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Une ONG égyptienne, le Dâr al Khadamât al Niqâbya wa al ‘Ummâlya (Centre de Prestations Syndicales et Ouvrières)�, obtenait le prix des droits de l’homme 1999 de la République Française pour sa formation de syndicalistes ouvriers. Le coordinateur se rendait à Paris et recevait le prix des mains du Premier Ministre français lors d’une cérémonie au Carrousel du Louvre avec d’autres ONG du Tiers Monde également récompensées�. L’obtention de ce prix coïncidait avec la publication des décrets d’application de la nouvelle loi n°153 de 1999 sur les ONG. Cette nouvelle législation a été l’objet de nombreux débats et controverses. Le Centre de Prestations Syndicales et Ouvrières a activement participé aux mobilisations d’ONG égyptiennes contre cette loi perçue comme réduisant l’autonomie et les possibilités d’intervention des ONG.  	


À partir de la fin des années 1980, la société civile représente un nouvel espace d’intervention en Égypte, tolérée par les pouvoirs publics à défaut d’être vraiment accepté. Les associations et centres de droits de l’homme, dans une acception la plus large, ont commencé à fleurir. Souvent, d’anciens militants, marxistes ou nassériens, ont joué un rôle pionnier mais non exclusif dans ce foisonnement d’associations, centres et autres structures qui se maintiennent le plus souvent grâce aux liens et aux financements en provenance de l’étranger. 


La crise économique et sociale, la déstructuration du mouvement ouvrier égyptien marquent le contexte de création et la conception même du Centre de Prestations Syndicales et Ouvrières. Il est l’un des rares lieux d’une intervention spécifiquement consacrée aux questions du travail et du syndicalisme ouvrier�. En quelques années, il a su gagner une place incontournable tant à Helwân, banlieue industrielle sud de la capitale, dans le monde du travail que dans le champ de la société civile. Par ses initiatives, analyses et publications, il est devenu un acteur effectif, spécifique et reconnu. Le Centre et ses activités se situent au croisement de questions décisives pour le présent et l’avenir politique de l’Égypte : société civile et la démocratisation, réforme économique libérale et ses effets sociaux, mouvement syndical et expression ouvrière.


Notre étude se décompose en six axes principaux. Dans un premier temps, nous évoquerons les origines d’un tel projet. Nous présenterons ensuite les différentes activités du Centre. Pour comprendre une telle expérience, il est aussi important de s’intéresser au Centre en tant qu’organisation�. Nous examinerons ainsi les fondements de son idéologie d’ONG, son personnel, ses structures, son fonctionnement, ses finances avant de définir les fonctions de cette organisation non gouvernementale. De même, nous analyserons sa place dans l’espace de la société civile en Égypte. Il s’agira en particulier de considérer les derniers développements autour de la nouvelle loi.


Nous nous intéresserons ensuite au traitement par le Centre de la réforme économique et les transformations qu’elle implique avec la privatisation, les réductions d’effectifs et surtout l’enjeu décisif des relations de travail avec notamment le projet de nouvelle loi unifiée du travail. 


La question syndicale est au cœur du projet du Centre. On rappellera l’héritage historique et la nature du syndicalisme officiel avant d’aborder la critique du syndicalisme officiel et les débats syndicaux au Centre. Notre objectif est de mieux saisir les difficultés, problèmes et enjeux d’un projet syndical alternatif.


	Enfin, nous discuterons d’une telle expérience au regard de la situation, des développements et enjeux concernant le mouvement social en Égypte aujourd’hui. La présente situation reste marquée par l’héritage du corporatisme nassérien. Après avoir discuté de la forme et la nature des luttes ouvrières dans les années 1990, nous nous intéresserons aux perspectives pour le mouvement ouvrier dans une situation nouvelle et difficile.


Le travail effectué pour cette recherche a pris des proportions importantes. Nous disposons d’une première version de près de 120 pages. C’est pourquoi, nous nous bornerons dans cette communication aux trois premiers axes : l’origine du projet, les interventions du Centre et sa nature d’organisation non gouvernementale�. 


Notre hypothèse concerne la fonction effective d’un tel centre. Participe-t-il d’un processus plus large de cohabitation voir de reconversion d’anciens syndicalistes progressistes dans un espace toléré par les pouvoirs publics comme semblent le suggérer certains spécialistes. Nous pensons au contraire qu’il s’agit pour un réseau et une équipe syndicale pluriels d’essayer de profiter d’un espace ouvert pour intervenir publiquement dans un contexte de crise et de recul du mouvement social. 


C’est la pratique concrète qui sera l’unique critère pour évaluer la trajectoire ultérieure de cette ONG. Notre hypothèse est que seul l’avenir permettra de dire si elle aura significativement à renforcer les résistances salariales au néo-libéralisme contemporain, participer activement à la recherche d’alternative en matière syndicale, aidé à préserver certains espaces sociaux en situation autoritaire et contribué donc à renforcer les mouvements sociaux. 
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I/	AUX ORIGINES D’UN PROJET





1) Helwân et héritage des années 1970 et 1980	


	


Le Centre est situé à Helwân, dans la banlieue sud du Caire. Autrefois une localité célèbre pour ses thermes, cette ville est devenue avec la politique nassérienne le plus important bastion industriel et ouvrier du pays. Symbole de l’industrialisation des années 1950 et 1960, elle a accueilli des projets industriels gigantesques comme les cimenteries, le textile, les usines militaires, la chimie sans oublier le plus important complexe sidérurgique de la région arabe. On mentionnera les effectifs de certaines activités : l’usine Misr Helwân de Textile possédait 18 000 ouvriers, les usines militaires 40 000, usine d’automobiles 15 000, les aciéries Hadid wa Solb  30 000 sans parler de plusieurs entreprises possédant des effectifs qui se situent entre 2000 et 4000 salariés�. Il existe non loin des différentes entreprises industrielles une série de logements populaires comme à Tibbîn ou encore les “ habitations économiques ”�. En 1986, la population est estimée plus d’un demi-million d’habitants�. La part des ouvriers dans la population active a atteint jusqu’à 70% en 1976 pour redescendre à 60% en 1986 et baissée encore depuis cette période�. Helwân représente la figure type de la région industrielle dans le pays.


Cette véritable forteresse ouvrière a été depuis 1967 le lieu de très importantes mobilisations ouvrières qu’elles soient politiques ou économiques. On mentionnera les épisodes les plus célèbres de 1968, 1972 ou encore 1977�. Aujourd’hui, la zone est sévèrement touchée par la crise économique, la pauvreté sans oublier une forte pollution. Elle se situe aujourd’hui “ quelque part entre Germinal et Naguib Mahfouz ”�.


	Les années 1970 ont vu émerger une génération ouvrière combative porteuse de revendications démocratiques, d’indépendance syndicale et du droit de grève sans parler de sa participation à de nombreuses actions et luttes. La main mise étatique sur le mouvement syndical est cruellement ressentie par ces éléments. 


Une équipe ouvrière de gauche qui existe et intervient à Helwân est à l’origine du présent projet. Elle s’appuie sur un ensemble de militants ouvriers et de syndicalistes, notamment ceux des aciéries qui ont publié un journal irrégulier al Sanâ’i’ya au cours des années 1980. Elle s’est retrouvée aussi autour de la candidature de indépendante Nabîl al-Hilâlî, le célèbre et respecté avocat de gauche spécialisé dans les questions du travail, aux élections de 1987�. Il bénéficia du soutien du Tagammu’, le parti de gauche légal qui présenta aussi une liste dans le cadre du panachage entre scrutin individuel et de liste�. Les mauvais résultats obtenus ont un moment démoralisé ce réseau�. 


Les grandes luttes des années 1980 ont aussi été un facteur décisif dans l’évolution de cette mouvance. Citons les plus importantes tant par leur niveau de lutte que leur impact politique : Kafr al Dawwâr, Esco ou les Chemins de Fer�. 1989 reste une date décisive pour le mouvement social égyptien et Helwân en particulier. La grève de l’usine de la métallurgie Hadid wa solb entraîna une impressionnante solidarité et une sévère répression. Après cet épisode décisif, le sentiment est que le mouvement ouvrier connaît une ouverture, une avancée même�. Il s’agit alors pour ce réseau d’essayer de l’exprimer et de l’enraciner. Leur préoccupation est le mouvement ouvrier reste une force sociale significative dans la société égyptienne�. Le besoin d’une structure (hay’at) légale et publique permettant de promouvoir un projet spécifiquement ouvrier est ressenti et commence alors à s’exprimer�.





2)	Une équipe et un projet





Dans la foulée, les discussions reprennent de manière plus “ sérieuses ”�. Une équipe composée de syndicalistes ouvriers, de vétérans du mouvement ouvrier égyptien et d’intellectuels progressistes, décident alors de fonder un centre singulier voir atypique, le Dâr al-khadamât al-niqâbya wa al ‘umâlya. L’idée première est de regrouper des acteurs syndicaux dans une intervention publique et permanente que les questions ouvrières et les revendications démocratiques. Il s’agit de dépasser les slogans et de rassembler sur la région de Helwân�. Au départ, le centre rassemble surtout des cadres ouvriers et syndicaux locaux�.


Un projet d’une telle nature n’est pas nouveau. Le plus important bastion industriel des années 194O, Chobra al Khyma situé dans la banlieue nord du Caire et centré sur l’industrie textile, connut une expérience proche ou quasi similaire. Youssef al-Medarrek, figure charismatique et acteur clé de l’essor d’un syndicalisme ouvrier indépendant, avait en effet créé un bureau d’aide syndicale. L’avocat du travail Youssef Darwiche�, figure historique de la gauche et du mouvement ouvrier, participa alors à cette entreprise. Il devait ensuite jouer un rôle déterminant dans l’élaboration du projet des années 1990.	


	L’inauguration officielle a lieu le 27 mars 1990. Sayyed Fayyed cadre syndical ouvrier de la société textile Misr Helwân, décédé depuis, a favorisé l’obtention d’un appartement qui sert de siège� dans les masâkin iqtisâdya�. Disposant d’un lieu stable, le Centre peut commencer à exister. Une société civile à but non lucratif est enregistré au shahr al ‘aqari�. “ L’aspect juridique du Centre est une société civile composée de plusieurs partenaires qui se sont mis d’accord entre eux sur l’objectif de présentation de prestations syndicales et juridiques, ceci de façon non commerciale et au nom de la compagnie (le Centre de Prestations Syndicales et Ouvriers) ”�. On retrouve parmi les quatre premiers cofondateurs Kamâl ‘Abbâs, ouvrier qui travailla aux Aciéries d’Helwân et un des animateurs de la grève de 1989, Sayyed Fayed ou encore Taha Sa’d ‘Uthmân, figure historique du syndicalisme ouvrier dans le textile à Chobra dans les années 1940. 


La première charte définit une série d’intervention : aide juridique, aide syndicale et aide médicale. La dimension sanitaire faisait même partie de l’intitulé premier de l’ONG : Centre de Prestations Sociales syndicales, juridiques et sanitaires�. Elle devait cependant être assez rapidement abandonnée�.


L’idée d’indépendance tant des syndicats que du mouvement social est centrale�. Depuis l’époque nassérienne, le mouvement syndical a été caporalisé et le mouvement ouvrier a les plus grandes difficultés à disposer d’une expression autonome. “ L’idée de créer le Centrer a pris corps avec le sentiment grandissant des besoins imminents pour le mouvement ouvrier d’un organisme ouvrier indépendant, d’un organisme pour l’expression des orientations de ce mouvement et pour donner vie au concept du syndicalisme, entouré des masses ouvrières, leur donnant à nouveau confiance dans ce concept ”�.


Au départ, le Centre ne repose toutefois pas sur un projet clairement élaboré. Il n’y a pas encore de définition précise ou de cristallisation des perspectives�. Le projet se résume donc à ses débuts à l’ouverture d’un lieu qui puisse exprimer le mouvement ouvrier�. L’idée est simplement de rassembler des cadres syndicaux de la région de Helwân et d’intervenir. Le recours au terme khadamât� (services ou prestations) s’opère selon une acception large même si l’ouverture d’une unité d’aide juridique et d’une unité sanitaire traduit bien l’aspect concret du terme. Pendant un an, la situation reste ainsi. Les discussions continuent à propos de la nécessité de dépasser cette dimension de service. Cette question reste épineuse en raison du lourd héritage du mouvement syndical officiel qui trop souvent se réduit au rôle de prestataire de services�.


En quelques années, le Centre se développe avec la création d’antennes dans d’autres régions industrielles : Chobra al Khyma (1995), Mahalla al-Kubra (1999) et la nouvelle ville industrielle de Dix de Ramadan (1999). 


L’année 1994 marque un tournant décisif. Les animateurs décident en effet d’accepter un financement en provenance d’une fondation hollandaise NOVIP. Cela donne des moyens matériels conséquents au Centre qui jusque-là reposait exclusivement sur les maigres contributions individuelles des adhérents�.





II/	LES ACTIVITÉS DU CENTRE


	


	Les questions du travail et du syndicalisme sont donc au cœur du projet de cette ONG. “ Notre centre travaille à cristalliser les expériences syndicales, ses représentations, ses participations à ses initiatives entre les syndicalistes. Il agit pour que cette expérience soit la propriété de chaque travailleur et à tout syndicaliste et un droit à lui-même, non seulement dans ses rencontres mais aussi ses réalisations et dans l’apport ”�.


Son activité tourne autour de plusieurs axes d’interventions. Le premier concerne les différentes expériences salariales ouvrières (situation, luttes, problèmes syndicaux, …) et la diffusion de l’information. Le second consiste en la défense d’une conception syndicale en rupture avec le syndical officiel existant en Égypte. Les animateurs cherchent à promouvoir l’image de l’action revendicative en refusant les gestions bureaucratiques. La formation syndicale est une dimension centrale. Elle vise à augmenter le niveau culturel, technique et les compétences des syndicalistes et à renforcer les connaissances des salariés sur leurs droits juridiques, sociaux, syndicaux. Le Centre cherche aussi à développer les liens et les échanges avec d’autres mouvements ouvriers de par le monde.  “ Notre centre agit pour faire vivre l’idée syndicale et le retour de confiance en elle, en débarrassant de la poussière qui s’est posée sur elle, l’assainir des compréhensions bureaucratiques, non démocratiques en son sein, l’enrichir de toute idée, tout mot et expérience nouveaux. (…) L’action (consiste) en la cristallisation d’une conception juste du mouvement syndical au travers de perceptions critiques de la réalité actuelle de ce mouvement syndical grâce à une orientation de dialogue sur des questions et des idées avancées ; pour la discussion et l’échange au sein du mouvement ouvrier ; la tentative de créer une atmosphère saine pour échanger des points de vue à propos des divergences intéressantes pour la discussion comme le pluralisme syndical, l’indépendance syndicale et la construction syndicale ”�.


Les trois grandes activités prennent donc la forme de l’aide syndicale, l’aide juridique et de recherches�. Cela recouvre différentes formes : appui aux luttes et aux actions des salariés ; défense de syndicalistes et de salariés ; campagnes de solidarité ; formation syndicale ; débats�, réunions� et séminaire ; publication d’ouvrages, brochures et périodique sans oublier des communiqués de presse�.  


Nous allons maintenant nous intéresser plus précisément à ces différentes formes d’action.





1) Campagnes	





	Le Centre s’efforce d’apporter son soutien à différentes luttes se déroulant dans des entreprises. Citons, à titre d’exemple, en 1994 lors de la très dure grève de Kafr al Dawwâr� ou encore en 1995 en soutien aux salariés de l’usine automobile.


Il anime ou participe activement à des campagnes de protestation ou de contestation des réformes néo-libérales en cours : par exemple contre la loi n°202, contre le projet de loi unifiée du travail�, contre la loi n°38 sur l’organisation syndicale ou encore la politique des retraites anticipées. Au début des années 1990, le Centre a ainsi été le fer de lance du Comité national de résistance aux privatisations. Ce comité a publié un bulletin intitulé Al-tadâmmun (solidarité)�. La réunion fondatrice se déroula mi novembre 1993. Plus de cinquante syndicalistes ouvriers rédigèrent un manifeste�. Le Centre a accueilli la campagne et assuré la publication des documents et du bulletin irrégulier. On citera certains slogans mis en avant : “ la privatisation prive les pauvres de l’éducation et de soin ” ou encore “ la privatisation fantôme du chômage dans chaque maison ”�. 


Le comité s’est aussi intéressé au projet de loi unifiée du travail. Il a réussi à obtenir un exemplaire d’une des versions du texte, à l’exception des décrets et des peines. Le comité a opté pour une intervention à deux niveaux : en direction des “ forces populaires démocratiques ” i.e. des courants et organisations, et l’animation d’une campagne du comité contre la loi�. Le comité a demandé une première évaluation du texte de projet de loi à Ahmed Nabîl al Hilâli, organisa une réunion sur ce thème et a publié son commentaire critique�. Une unité d’étude du texte a été créée. Quatre recherches furent élaborées. Outre le bulletin évoqué, il publia plusieurs communiqués. Un appel aux syndicalistes fut envoyé à la FGSTÉ, la plupart des Syndicats Généraux et quelque 200 comités syndicaux. Un second comprenant les avis du comité fut adressé aux “ forces nationales et démocratiques, la presse, les partis politiques et certains membres du parlement ”�. On trouve aussi mention d’une cinquième réunion de syndicalistes par le comité à propos de la loi du travail au printemps 1995�.  


Cette lutte a aussi pris un caractère juridique avec un recours au tribunal constitutionnel. Notons ici que le recours aux tribunaux a été une caractéristique de plusieurs luttes engagées�. Un dernier document fut rédigé pour les organisations syndicales et des droits de l’homme internationaux à propos des passages du texte en contradiction avec les accords internationaux. Un comité de défense des droits des travailleurs fut aussi créé Avec des membres d’autres forces et structures�. Cette campagne rassembla des responsables syndicaux de différentes régions et des représentants de différents courants politiques (gauche, islamistes et des membres du PND). Un fait sans précédent que de rassembler ensemble des sensibilités du mouvement ouvrier dans une position commune d’hostilité au projet. Ce nouveau comité publia des communiqués et organisa une série de rencontre, par exemple au siège du syndicat des ingénieurs ou au Centre même. Précisons ici que d’autres structures ont aussi agi contre le projet de loi : les partis d’opposition (Tagammu’ (gauche), Nassérien (nationaliste), Travail (islamiste)), le comité de Défense du secteur public d’Alexandrie ou encore l’association féministe al Mar’a al Gedîda (de la Nouvelle Femme) sans oublier certains journaux (Wafd, al-Ahâli, al-‘Arabi, Rose al Youssef)�. 


La nouvelle loi du travail va modifier radicalement les relations de travail dans un sens favorable aux investisseurs et employeurs. Début 2000, la perspective du vote prochain de, a conduit le centre à participer à une nouvelle campagne associant cinq partis d’opposition et deux autres groupes de défense des droits des travailleurs. Elle a pris le nom de Comité National de Défense des Droits des Travailleurs. Dénonçant la loi comme amenant les ouvriers à devenir esclaves et que cela va mettre le feu à nation. Le comité a aussi décidé de rassembler les noms des députés favorables au projet de loi et d’appeler à voter contre eux lors des prochaines élections prévues pour la fin de l’année.





2) Formation 	





La formation syndicale occupe une place décisive dans les activités du Centre. Précisons ici que l’activité formatrice est à l’origine de l’obtention par Centre du prix 1999 des Droits de l’Homme de la République Française�. N’oublions pas la faiblesse générale de la culture syndicale et l’importance croissante des tâches de négociation avec le passage à l’économie libéral et au secteur privé. Plusieurs cycles de formation ont été organisés, notamment sous la forme de stages de trois jours. La négociation collective a été le thème d’un des cycles.  Un autre a été consacré à la préparation des élections syndicales de 1996 en direction de cadres syndicaux. Cinq sessions ont ainsi rassemblé 180 militants syndicaux. Un cycle de conférence fut aussi organisé dans la branche de Chobra al-Khyma de même qu’un stage de formation en septembre de deux jours dans la branche de Mahalla al Kubra avec la participation de 32 responsables syndicaux ouvriers�. Un cycle fut en particulier organisé en collaboration avec l’ISERES, l’institut de recherche de la CGT qui dépêcha Guy Caire, universitaire connu et un de ses spécialistes. 


Cette dimension va prendre une envergure supplémentaire avec l’établissement d’une école ouvrière. Un constat avait été fait par les animateurs du Centre. La formation dispensée par l’Université ouvrière, institut officiel de la FGSTÉ créée en 1961, insiste presque exclusivement sur la fonction de prestation de service de l’organisation syndicale. Les programmes de cette institution n’ont pas pris en compte les changements radicaux en cours dans le pays�. Cette école a été préparée avec l’aide du Centre d’Aide au Développement�. Le Centre a aussi bénéficié de l’apport de syndicats étrangers comme la CGT ou la COSATU sud africaine. Une première phase a été consacrée à la sélection et la préparation de huit formateurs, tous des ouvriers. Il s’agissait de définir la méthode. Au départ, le centre avait mis en place une série de stage de trois jours. L’idée a germé de promouvoir une formation plus régulière et plus permanente�. Huit formateurs, des ouvriers, ont été formés selon une approche pédagogique “ dynamique ”�, avec notamment l’emploi d’outils nouveaux comme la vidéo. Cette formation de formateurs débuta en mars 1999� et dura plus de huit mois.





3) Publications





	Au fil du temps, le centre s’est efforcé de développer une politique éditoriale conséquente et substantielle. Il a à ce jour publié plus d’une vingtaine de livres, brochures et autres documents sans oublier bien sur les communiqués, tracts et autres dépliants�… Mentionnons des textes consacrés à la question syndicale (l’organisation syndicale, l’indépendance syndicale, les élections syndicales), les lois du travail (la loi du secteur public des affaires, contrat collectif de travail, projet de loi unifiée du travail), la réforme économique sans oublier l’histoire du mouvement ouvrier.


	Une proportion significative des textes publiés est directement le produit de réunions publiques organisées par Centre. L’intervenant s’efforce d’écrire une première contribution avant la séance afin de permettre que ce texte soit accessible aux participants. La publication est réalisée après la réunion, l’auteur bénéficiant des discussions générales�.  


En septembre 1998 un premier bulletin Ayâm al ‘Ummâl consacré aux protestations ouvrières� fut édité. Le centre a ensuite pris en charge la publication d’un journal de grande qualité. Les animateurs ont hésité entre plusieurs titres “ premier mai ”, Sanâî’îa ou encore “ Jours des ouvriers ”�.  Ils optèrent finalement pour Kalâm Sanâî’îa�. Le journal a une parution irrégulière. En Égypte, il est en effet extrêmement difficile d’obtenir une autorisation de publication pour un périodique. Cela est bien sur juridiquement possible via un parti politique. Cette option apparaissait évidemment impossible pour une association indépendante. La seconde possibilité est de faire une demande formelle au Conseil Supérieur de la Presse. Une telle action ne peut de facto avoir guère de chance d’aboutir�. Il ne restait donc que la formule d’un “ livre irrégulier ”�. En un an, huit numéros ont été publiés. 1500 exemplaires sont diffusés gratuitement, essentiellement dans les zones industrielles de Helwân, Mahalla, Alexandrie, Chobra al Khyma et 10 de Ramadan. Une équipe mixte comprenant des ouvriers et des journalistes prend en charge la publication de ce journal. 


Pour le Centre, il s’agit de disposer d’un organe, d’une tribune mais aussi d’un outil dans sa construction. “ Une voix pour les opprimés, les constructeurs et les chercheurs de la vérité, un espoir pour les promoteurs (mobachchirîn) d’une aube nouvelle pour le mouvement ouvrier égyptien qui fera flotter les drapeaux ouvriers, que lèveront les victimes de l’injustice, qui brisera les entraves de leur organisation syndicale et instaurera la justice et la liberté ”�.


Nous voulons ici présenter de manière sommaire le contenu des articles proposés dans ce périodique. Loin de nous l’idée de procéder à une analyse globale. L’analyse des thèmes et approches du Centre, développée dans les parties IV, V et VI de la recherche, comprend de plus amples mentions aux écrits du Centre et donc de son journal. Il aborde selon différents angles la situation de la classe ouvrière et des salariés, la pauvreté, la réforme économique, la remise en cause des droits et des acquis, les expériences internationales, le débat sur la question syndicale et l’histoire du mouvement ouvrier sans oublier les expériences internationales.


Kalâm Sanâ’îya traite en premier de l’actualité sociale et économique du point de vue des salariés dans les secteurs industriels. Les luttes, grèves et autres protestations ouvrières occupent une place de choix�, avec notamment une rubrique régulière shawâkish�, sans oublier la répression� ou encore de longs développements sur les actions dans différentes entreprises ou secteurs�. 


On mentionnera la critique des inégalités engendrées par la politique néo-libérale�, la pleine liberté dont bénéficient les capitalistes�. C’est bien un changement profond du capitalisme égyptien� qui s’opère en ce moment. Le journal vise tout particulièrement les nouveaux bénéficiaires de la libéralisation économique à l’instar des possédants de Marina dénommés “ les mondialistes ”�. Il met en avant la défense des acquis issus de la période passée, en particulier du nassérisme�. 


Ses principales critiques portent sur ou la condition des travailleurs�, en particulier la politique de réduction des effectifs par la retraite anticipée�, les dangers contenus dans le projet de loi unifiée du travail�, les licenciements�, des privatisations�, la vente des sociétés�, la fermeture d’entreprise� ou encore le démantèlement du secteur public�.


On évoquera trop rapidement de très reportages riches sur différents secteurs industriels�, la société du textile de Helwân�, l’entreprise al Shanti du Dix de Ramadan�, les Aciéries de Helwân�, l’usine de Cok de Helwân�, la société de transport et d’ingénierie�, la société de Textile de Kafr al Dawwâr�, l’entreprise Schindler�, les nouvelles villes industrielles�. D’autres questions plus périphériques qui concernent la vie quotidienne des salariés sont aussi abordées. On peut mentionner la crise de l’enseignement�, les congés�, le logement� ou le rôle des salariés dans la gestion des entreprises�. Enfin, une rubrique régulière est consacrée aux salariées�.


La présente situation du mouvement syndical est un thème essentiel. Outre sa présente faiblesse, le journal développe une critique profonde du syndicalisme officiel de la FGSTÉ�. Le titre d’un numéro de la revue est plus qu’explicite “ personne parmi vous n’a vu de syndicat  ”�. Citons aussi une discussion entre plusieurs acteurs sur le syndicat et ses tâches�, la question de la faiblesse de la solidarité dans les luttes� et les difficultés pour promouvoir un syndicalisme alternatif�. Le journal peut aussi reproduire des documents syndicaux�.


Les activités et initiatives du Centre ne sont pas négligées. Par exemple, il s’agira de compte de rendu de réunions publiques, de cycles de formation des animateurs ou encore des développements des activités des branches locales, comme celle de Mahalla�. Avec la nouvelle loi sur les ONG qui pose la question de son existence même, le centre a opté pour un profil offensif et s’est sérieusement investi dans une campagne de résistance à la loi et recherchant des appuis et des soutiens tant locaux qu’internationaux dans cette lutte�.


Le Journal comprend une rubrique consacrée aux dimensions internationales. Elle a abordé plusieurs la situation des travailleurs et les mouvements sociaux de plusieurs pays�. On citera, entre autres, la Corée�, l’Afrique du Sud�, le mouvement social en Inde�, la solidarité avec les peuples d’Iraq et de Palestine�, ou encore l’annonce du décès de al-Habîb ‘Ashour, figure du mouvement syndical tunisien�.


Nous avons déjà discuté de la dimension historique. Elle occupe une place significative dans le périodique. On mentionnera aussi un exemple de poésie ouvrière�, phénomène important dans les milieux populaires égyptiens.


Le credo du journal pourrait se résumer ainsi : transmettre l’information sur le mouvement ouvrier, développer une analyse critique de la situation et des changements en cours, exhorter à la lutte� et à la solidarité�, participer à la préservation de la mémoire historique du mouvement social. Deux rubriques intitulées “ fî khidmatak ”� (à ton service) et “ eux et nous ”� participent de cet effort d’affirmation d’une identité et d’une conscience sociale spécifique aux travailleurs.


En une année, le journal est devenu une référence incontournable pour qui s’intéresse aux questions du travail, du syndicalisme et des effets sociaux de la réforme économique. Il représente une expérience rare d’expression du mouvement ouvrier, entreprise courageuse et difficile comme le souligne de manière fort chaleureuse la journaliste Farida al-Naqqash�. Cette réussite rapide ne manque pas de surprendre mais aussi bien sûr de réjouir les animateurs du Centre�.


Il ne faut pas oublier que ce journal est produit par une équipe associant journalistes professionnels et militants ouvriers. Le jeune journaliste Khaled al Balshi de l’hebdomadaire al-Ahâli, est cité comme un des principaux architectes de cette production de qualité�. Les responsables ressentent une certaine fierté d’avoir été capable en un an de publier huit numéros�. “ Dans les pages des huit numéros de Kalâm Sanâî’îa, la résistance de la classe ouvrière s’est imposée à tous, a surpris même tous. Car la revue a des nouvelles des luttes ouvrières dans le secteur public, le secteur privé, le secteur soumis à la privatisation, dans les villes nouvelles, les zones industrielles anciennes. Ce fut une réponse éloquente à tous ceux qui considèrent par ignorance que la classe ouvrière égyptienne s’est soumise ”�.


La traduction occupe aussi une place à part entière dans l’activité éditrice. “ Le centre recherche avec la traduction et la publication de certaines littératures du mouvement ouvrier international, à combler le fossé entre le mouvement ouvrier égyptien et les autres expériences ouvrières afin de s’y mêler, de les maîtriser, d’enrichir le dialogue ouvrier parmi nous, d’injecter nouvelles idées et d’opinions. Il s’agit d’approfondir la discussion à propos de l’indépendance syndicale et de l’étude des problématiques qui conduisent l’indépendance à devenir réalité, développer les compréhensions à propos du pluralisme des centres syndicaux ”�. Il est aussi possible d’en bénéficier par l’accès aux différentes littératures et écrits, leur traduction et diffusion�. Deux ouvrages historiques consacrés aux ouvriers en Égypte� ont été déjà publiés de même qu’une brochure consacré au PT brésilien�, un texte d’ONG mexicaines sur la politique d’ajustement structurel� et un article consacré au mouvement syndical en Europe�. 


Le Centre publie enfin de nombreux communiqués et déclarations publiques sans oublier des tracts. On peut citer une série d’imprimés de présentation du Centre�, de connaissance des droits des salariés en matière d’assurances sur les accidents du travail�, d’assurances chômage� et d’assurances sociales�.





4) Action juridique





Le soutien juridique a dès le départ occupé une place importante dans les activités du Centre. L’unité juridique comprend plusieurs avocats et est placée sous la responsabilité d’une avocate Rahma Rif’at. 


Cette section assure la défense directe de travailleurs dans les procès et actions juridiques qui concernent les questions de travail et syndicales. Il s’agit de défendre des d’ouvriers interpellés, des salariés inculpés dans des faits de grève. 


La prestation de services juridiques et légaux gratuits consiste aussi à fournir aux salariés la connaissance nécessaire de leurs droits dans les questions de travail, droits sociaux et syndicaux. Elle consiste aussi en l’appui apporté aux salariés au cours de luttes ou dans l’intervention des salariés sous la forme d’un recours juridique. Elle transmet aussi aux salariés intéressés les connaissances nécessaires en le domaine, notamment avec une mise à jour des décisions de justice en la matière. 


Elle essaie aussi de promouvoir des études précises et accessibles sur les différents aspects juridiques qui concernent les questions de travail et de droits syndicaux Le Centre dispose aussi d’une documentation conséquente sur les lois du travail. La constitution d’archives et d’une base documentaire est une dimension importante.


	Elle a aussi pris en charge la production et la diffusion de brochures, tracts qui permettent d’informer les salariés sur leurs droits et les possibilités de recours juridiques.





5) Études et recherches





Le centre a initié plusieurs études et recherches sur les questions syndicales, les élections syndicales ou les effets sociaux de la réforme économique. On mentionnera en premier l’ouvrage collectif très riche qui à autour des élections syndicales de 1991 présente la situation du mouvement ouvrier égyptien�. Le Centre a consacré beaucoup d’efforts dans une étude très ambitieuse sur les effets sociaux de la politique d’ajustement structurel�. Une équipe rassemblant des animateurs du centre, des chercheurs a entrepris diverses études consacrées aux différents aspects de la politique néo-libérale. Notons lors de la tenue du colloque, la venue de spécialistes et d’acteurs sociaux du Ghana, des Pays-Bas ou de France comme l’économiste Bernard Gerbier représentant de l’ISERES.


	Le premier axe s’est attaché à analyser la pauvreté et à démonter les analyses et options défendues par les institutions internationales comme la Banque Mondiale et le F.M.I. Il se focalisait sur les politiques néo-libérales, leurs effets sur la société égyptienne et le niveau de vie. Le second axe s’intéressait aux effets sur les milieux populaires, en particulier ouvrier, selon des angles spécifiques (chômage, salaires et prix, enseignement santé, logement et culture. Enfin, le troisième axe était consacré aux réactions à la pauvreté (adaptation et résistance). Cette recherche qui s’est déroulée sur quatre des principales zones populaires Helwân, Embâba, Kafr al Dawwâr et Mahalla al Kubra. Elle a permis d’établir une évaluation des budgets des familles. Elle a aussi permis de mieux connaître les formes d’adaptation à la pauvreté et les conceptions élaborées face à ce phénomène. Cet ensemble extrêmement riche représente une source très utile voire incontournable� à la connaissance des réalités sociales égyptiennes actuelles et de couches sociales que la recherche a par trop négligées�. Espérons qu’il sera publié un jour.


	Un travail très important fut consacré au contrat collectif de travail. Ces activités rassemblèrent 78 dirigeants ouvriers de l’ensemble de la république. Des débats furent organisés sur une période de trois mois, avec 18 séances consacrées au contrat collectif de travail, rassemblant de nombreux syndicalistes, avec une moyenne de 20 à 25 personnes. Plusieurs études furent élaborées par des syndicalistes et de chercheurs tels Ahmed al-Sayyad, Mahmoud Sabri, Mohamad ‘Abdel Salâm et Ilhâm Al Mirghani et Sobhi Saleh. Mi mai 1992, elles furent minutieusement discutées lors d’une réunion élargie qui rassembla plus de 70 présents. On notait la présence de figures historiques tels Taha Sa’d ‘Uthmân ou ‘Atteya al-Serafi, de dirigeants syndicalistes comme Mustafa ‘Abdel Ghaffâr, Fathallah Mahrûs ou encore Ahmed al Sayyad�.  Ceci se concrétisa par la rédaction du premier projet de contrat collectif de travail�. Ce type de travail d’élaboration représente une réelle innovation�.


On mentionnera aussi la participation de certains membres du Centre à des activités plus typiquement académique comme des colloques organisés par des universités égyptiennes. Par exemple, on peut citer la participation à un séminaire organisé par l’université de Mansoura au printemps 1999. Consacré aux privatisations, il réunissait des universitaires, chercheurs et syndicalistes�. Nous avons assisté personnellement à un colloque organisé au Caire par une université de province sur les effets sociaux des privatisations en 1997 ( ?). Nabîl al-Hilâli présenta un exposé sur les dimensions juridiques de la politique de réforme économique.





6) Séminaires et colloques





	Très régulièrement, le centre organise des réunions et séminaires qui abordent les questions et sujets cruciaux dans les domaines syndicaux, économiques ou sociaux. Il s’agit bien sur en premier lieu de rassembler des militants syndicaux, des cadres ouvriers mais aussi d’associer des spécialistes, des chercheurs et des acteurs politiques favorables au mouvement ouvrier.


La formule consiste en un ou plusieurs exposés préparés et présentés par “ des personnalités nationales et progressistes appartenant aux diverses tendances politiques qui défendent les droits des ouvriers ”�. Les thèmes suivants ont été abordés : “ les problèmes économiques autour de la politique de la privatisation et ses répercussions sur les ouvriers, les problèmes relatifs aux questions démocratiques du mouvement ouvrier et l’indépendance syndicale, l’examen de l’appui à donner aux revendications ouvrières, l’organisation des campagnes menées par le Centre ”�.


	Une série de colloques a ainsi été consacrée aux élections syndicales 1996. Elle servit à élaborer un programme ouvrier. Après la loi n°203 sur le statut des sociétés, il s’agissait de comprendre les différences de statut des entreprises, des contradictions avec la constitution et les enjeux concernant le statut et les droits des salariés�. D’autres colloques ont été consacrés aux difficultés des syndicalistes dans les entreprises ou aux problèmes spécifiques d’entreprises ou de branches. Dans un autre genre, le centre a organisé une réunion sur le secteur public des affaires avec un expert des nations unies le docteur Sa’d Hafez�. Les élections parlementaires 1995 ont aussi été le sujet d’un colloque préparant la rédaction de la brochure et de la position du centre à ce sujet�. Fin janvier 2000, le Centre a pris en charge une importante rencontre de quatre jours consacré au thème de “ Développement, démocratie et société civile ”�.





7) Interventions annexes





	Le Centre a aussi pris en charge une série d’interventions publiques que l’on qualifiera ici d’annexes. Ce mode d’apparition se situe à la périphérie de ses activités même si elle concerne sa surface sociale naturelle. 


La plus significative eut lieu lors des élections législatives 1995. Le choix de se manifester s’opéra dans un premier temps par l’élaboration et la diffusion d’un programme ouvrier�. Dans ce texte, le Centre développait son analyse de la situation et avançait ses perspectives.  Il a aussi décidé d’apporter son soutien public à différents candidats qui ont exprimé un accord complet ou partiel à ce document. Le programme fut discuté et élaboré au cours de réunions larges. Il fut imprimé et diffusé. En tout, une douzaine de candidats environ. On citera Hamdî Hussein à Mahalla al Kubra, Mohammad ‘Abdel ‘Azîz Sha’ban à Wayli� ou encore ‘Abdel Meguid Ahmed à Kafr al Dawwâr. 


Mustafa ‘Abdel Ghaffâr�, dirigeant syndical du textile et un des principaux animateurs du Centre, se présenta à titre individuel dans la circonscription 25 de Helwân�. Ouvrier et chef d’équipe dans la société textile Misr Helwân, secrétaire général du comité syndical depuis 1979�, il avait récemment rejoint le Centre�. Les rapports du Centre avec cette campagne sont un peu paradoxaux. Officiellement, la structure n’est pas intervenu en tant que telle dans la présentation de candidats et n’a pas été formellement partie prenante de la campagne. Cependant il “ a mis toutes ses forces dans la bataille ”�. Ses animateurs principaux se mobilisèrent activement en sa faveur. Il était formellement candidat à titre personnel et bénéficiant de l’appui des animateurs et de la mouvance du Centre. La distinction reste formelle mais réelle. La décision d’un tel mode d’apparition fut l’objet d’une discussion au sein du Centre. Certains, par exemple Saber Barakat animateur de la branche de Chobra, étaient réservés. Sans être hostile, ils craignaient pour l’indépendance et l’image du Centre�.


Sa campagne a été centrée sur les conséquences politiques et sociales de la réforme économique avec les privatisations. Des réunions publiques furent organisées à Tibbîn et dans les habitations économiques, zones ouvrières classiques. Un meeting eut lieu à son siège de campagne de même qu’une réunion publique au Centre même�. Deux des figures les plus connues du Centre, Kamâl ‘Abbas et Rahma Ri’fat sont publiquement intervenus en sa faveur dans la campagne�. La présence de nombreuses figures syndicales ouvrières. La cible principale était Mohamad Mustafa, dirigeant syndical de la grève de 1989, élu en 1990 par la même mouvance ouvrière et syndicale et qui, une fois élu, avait rejoint le PND, le parti au pouvoir. “ Le discours de M. A. Ghaffar est avant tout politique, construit, argumenté, c’est un discours de classe, sans concession, sans effet facile (…), défense du secteur public, de l’emploi, du logement social, glorification de Nasser ”�, contre le GATT, le libéralisme, les Etats-Unis, le chômage. Il s’est même présenté comme le représentant du “ parti des ouvriers ”�. Il a obtenu 7% des voix, score significatif, même si à l’époque la déception avait été réelle. Les animateurs de la campagne ont considéré qu’ils auraient dû présenter un ouvrier des Aciéries�. La victoire d’un ouvrier de ces aciéries, Frères Musulman et syndicaliste ouvrier connu ou le bon résultat de Mohamad Mustafa semble justifier cette analyse�. Un autre observateur considère que la faiblesse essentielle de cette campagne fut l’absence de focalisation sur des zones clés comme al Tibbin Balad, Kafr al ‘Elou et les zones informelles. D’autres ont dénoncé un économisme certain, voire une dérive “ droitière ”. Le choix d’un siège de campagne indépendant de celui du Centre fut aussi critiqué�. Les prochaines élections législatives sont prévues pour l’automne 2000. Aucune décision n’a été arrêtée à ce sujet. 


	Lors des élections syndicales de 1996, le Centre a aussi apporté son appui à différents candidats ouvriers lors des élections syndicales 1996, comme, par exemple, dans l’usine automobile Nasr�.





8) Liens extérieurs et dimensions internationales 





Les contacts, liens et échanges internationaux apparaissent comme des éléments importants pour l’équipe d’animation. À ce sujet, certains animateurs se réfèrent même à une option “ internationaliste par principe ”�. Le Centre a donc établi des liens avec des associations et structures syndicales étrangères, notamment des Pays-Bas, de France et d’Afrique du Sud, qui correspondent à sa posture démocratique et critique des questions syndicale et ouvrière. 


À ce sujet, l’Égypte reste assez isolée des différents mouvements ouvriers de par le monde. Le Centre veut donc essayer d’être une fenêtre sur ce monde et ses développements�. L’image du monde du travail et du mouvement syndical à l’Étranger était jusqu’alors uniquement véhiculée par la fédération officielle des syndicats qui exercent un complet monopole sur le mouvement ouvrier et sa représentation. Le Centre cherche aussi à corriger cette image� en faisant connaître les réalités de la situation concrète, les problèmes et les luttes. Il s’agit aussi de gagner une connaissance sur des expériences de lutte par des liens, échanges, discussions�.


Le mouvement de défense des droits de l’homme est aujourd’hui de niveau mondial. Pour le Centre, la politique économique néo-libérale concerne aussi la question des droits de l’homme. Il s’agit donc aussi d’essayer de jouer un rôle et d’influencer sur la thématiques des droits de l’homme et des ONG. L’exemple de Seattle et des mobilisations contre les accords internationaux dans le domaine du commerce offre un exemple concret d’action�. Les expériences des mouvements sociaux en Amérique Latine apparaissent comme les plus significatives. L’objectif premier est de s’efforcer d’établir des liens, de promouvoir des d’échanges qui permettent d’acquérir connaissance d’expériences. Ceci représente un plus pour l ‘équipe du Centre et son projet�. Il ne s’agit donc pas de seulement recevoir une aide�.


Le syndicalisme en Égypte depuis l’époque nassérienne a été marqué par son étatisation. Il ne sert plus d’instrument de luttes mais de services. Le syndicalisme aujourd’hui avec les privatisations doit changer ses méthodes s’il veut jouer un rôle�.	Les liens avec la CGT sont cruciaux à ce titre. La confédération française a ainsi activement aidé le Centre dans un programme de formation des syndicalistes à la négociation collective, tâche qui deviendra cruciale avec les privatisations et la nouvelle loi unifiée du travail. Le Centre est aussi un des participants au programme ESOP consacré aux questions de santé dans les pays méditerranéens. Le coordinateur principal assista à Marseille en Mars 1999 à la première réunion préparatoire�. Le Centre devrait accueillir une seconde réunion au printemps 2000. 


Ces liens ne sont pas sans tension ou du moins des complications : la CGT entretient en effet des liens formels avec la FGTE. La question a été réglée de manière assez diplomatique : le Centre est associé aux activités de l’ISERES, institut de recherche et de formation de la CGT. Lorsque Kamâl ‘Abbâs s’est rendu en France en décembre 1999 pour recevoir le prix des droits de l’homme de la République Française, il a eu un long entretien avec Louis Viannet�, président de l’Institut. L’ISERES a aussi dépêché Bernard Gerbier, un de ses économistes spécialiste de la mondialisation, lors du colloque sur les effets sociaux de la Politique d’Ajustement Structurel. Enfin, Guy Caire, universitaire spécialiste reconnu du droit du travail, est venu assurer une formation syndicale au Caire. Notons que le lien avec la centrale syndicale française remonte aux années 1980�.


	Le centre entretient aussi des liens avec la fédération syndicale hollandaise, un Institut d’éducation ouvrière lié à la COSATU, la puissante confédération syndicale ouvrière d’Afrique du Sud. Ce lien semble particulièrement important notamment dans les dimensions de formation et d’éducation�.


  Des représentations d’Afrique du Sud, du Ghana, des pays bas et de France avaient assisté ou participé au colloque sur les effets sociaux des plans d’ajustement structurels organisés à Helwân et Chobra al Khyma.


Le Centre est aussi en contact avec des groupes syndicaux de Suède mais par avec des Fédérations. Bien sûr, il a aussi établi des liens régionaux arabes, notamment avec la Palestine, la Tunisie et le Liban.


En mars, Fawzy Mohamadein (membre du Centre) et Ahmed al Sayyad, représentent le comité national de résistance aux privatisations lors d’un congrès mondial à Bratislava� en mars 1995. La principale difficulté dans le domaine des relations extérieures émane de la Fédération Générale. Cette dernière exerce en effet d’énormes pressions pour gêner ou empêcher l’établissement de liens extérieurs. Elle cherche à préserver son monopole de représentation du mouvement syndical et ouvrier�.


La solidarité internationale est présente par exemple avec l’exemple du Premier Mai�, ou encore la solidarité que le Centre à reçu à l’occasion de la lutte contre la loi 53 de 1999 sur les ONG�.


Les expériences étrangères de luttes sociales sont importantes. Il ne s’agit pas uniquement de créer des liens formels ou solides. Il est aussi possible d’en bénéficier par l’accès aux différentes productions, leur traduction et diffusion�. Connaître et discuter des perspectives sur les mouvements ouvriers est un objectif de ce type de publication. “ La nécessité de l’obstination de la classe ouvrière dans toutes les situations à posséder ses organisations de classe syndicales ou politiques indépendantes, avec un esprit démocratique, tolérant et chaleureux et la protection des bases de masses, c’est ceci la voie du salut ”�. 


On peut mentionner une brochure consacrée l’expérience du Parti des Travailleurs au Brésil�, aux réactions des ONG mexicaines face à l’ajustement structurel�, au mouvement syndical en Europe�. Citons ainsi une série d’articles consacrés au Mexique, au mouvement ouvrier au Brésil�, en Corée�, à l’Afrique du Sud�, l’expérience des mouvements ouvriers�. Il reste plus qu’utile que les acteurs égyptiens prennent connaissance d’autres expériences spécialement dans le Tiers Monde. Connaître, étudier, discuter les leçons des autres, voilà l’objectif de ce genre de publication. On peut dire que cela reste d’une grande utilité, le mouvement social égyptien étant assez nettement isolé depuis plusieurs décennies du reste du monde. 





9) L’héritage historiques comme vecteur d’intervention


	


	Le passé et un certain héritage historique est au cœur du projet et de l’intervention du Centre. Il s’agit là de ce que l’on nommera la politique de la mémoire où le passé et l’histoire deviennent des éléments constitutifs d’un profil idéologique, d’une identité. Elle se retrouve jusque dans l’affirmation publique. Il s’agit de s’inscrire dans une durée, une continuité historique, une voie tracée par les générations précédentes�. Par exemple, la référence au cent ans de luttes syndicales en Égypte est une dimension importante de cette quête d’une légitimité historique. 


	La participation au Centre de figures ouvrières historiques est décisive. Mentionnons à titre d’exemple Taha Sa’d ‘Uthmân ou encore ‘Atteya al Serafi�. Ce dernier est une figure historique de la branche des transports qui joua un rôle clé dans le mouvement syndical des années 1940. Il fut parmi les premiers à défendre le pluralisme syndical. Il reste un critique acerbe de la politique et du mouvement ouvrier. On peut aussi citer Nabîl al-Hilâli, célèbre avocat du travail et figure très respectée de la gauche égyptienne ou encore Youssef Darwiche. Cette présence régulière de figures historiques et symboliques est un signe supplémentaire de l’importance de cette dimension dans les activités du Centre.


Les expériences du mouvement ouvrier ne sont pas de simples références mais des sources pour une problématique actuelle. “ L’idée de fonder le centre d’aides syndicales s’est cristallisée avec la montée du sentiment de besoin pressant que le mouvement ouvrier exprime. L’idée est venue de ce Centre de se nourrir de l’expérience historique qu’a connue le mouvement ouvrier dans les années 1930 et 1940 et qui joua un grand rôle dans l’aide du mouvement, son développement et son avancée ”�. Dans ce registre, les années 1940 apparaissent, à juste titre d’ailleurs, comme l’âge d’or du mouvement ouvrier égyptien. “ Dans les années 1940 de ce siècle, alors que le mouvement ouvrier égyptien vivait un moment parmi les plus vivants et féconds, combattait pour la valeur de la vie, combattait avec notre peuple contre le colonialisme, s’employait à posséder ses outils et ses organisations indépendantes, pour la réalisation de son rêve grandiose il inventait et gagnait chaque jour une expérience nouvelle, des formes nouvelles pour le mouvement et des armes de défenses nouvelle, au cours de ces jours remplis, le mouvement ouvrier s’engagea dans la publication de sa presse indépendante. La presse ouvrière porta les empreintes du mouvement qui l’exprimait. Les plumes ouvrières la rédigèrent de son sentiment de classe perspicace, de sa conscience puisé dans des expériences de lutte et l’espoir d’émancipation. Ses pages se répartissaient en informations sur les luttes, les injustices du marché du travail. Elle fut quelques fois empêchée d’exister, si bien qu’elle se trouvait entre la parution et l’arrêt, sous la poursuite. Une flamme éclairait la voie devant le jeune mouvement ”�. 


La nécessité de voir le mouvement social posséder son propre organe de presse s’est donc affirmée depuis fin 1998 par la publication du périodique Kalâm Sana’îia dont nous avons discuter précédemment. Pour ces animateurs, un tel projet s’inscrit pour dans la continuité avec de précédentes expériences de journaux ouvriers ou syndicaux�. Les années 1940 furent une période particulièrement riche dans ce domaine avec une série de journaux entièrement animés par des militants ouvriers. Outre le fameux al-Damîr, al Yr’â, Shobra, al ‘alamyin, al ‘amal, ou encore ‘amel al Mahalla sont évoqués�. Pour la période contemporaine, il est fait mention de Sawt al ‘Amel, publié de 1985 à 1988 par une équipe réunissant figures historiques, militants ouvriers et des intellectuels actifs en faveur du mouvement social, Al Sanâî’ia publié des syndicalistes des Aciéries de Helwân de 1985 au début des années 1990, ou encore Awrâq ‘Ummâlya, périodique du bureau central ouvrier du parti de gauche du Tagammu’ (Rassemblement). C’est donc bien une filiation historique qui est établie et revendiquée pour ce projet.


Le Centre revendique une filiation spécifique avec le journal ouvrier al-Damîr, le Comité Ouvrier de Libération Nationale et l’équipe de militants ouvriers syndicalistes de Chobra al-Khyma. “ Donc à Mahmoud al-‘Askari, Youssef al-Medarek et Taha Sa’d ‘Uthmân ainsi que leurs amis dans leur ensemble qui ont inscrits leurs noms dans les pages du mouvement ouvrier. A Youssef Darwich qui fut toujours fut dans les rangs de la classe ouvrière, militant tenace et soldat inconnu … À eux tous … Nous dédions cette colonne et l’ouvrons à tout auteur qui souhaite s’y exprimer. À tous, pour que Khayry Mahmoud participe avec nous par l’opinion et l’action dans le développement du mouvement ouvrier, ce quel que soit son véritable nom ”�. Le périodique a révélé l’identité véritable de ce Khairy Mahmoud. Au cours du procès de 1946 Mahmoud al-‘Askary endossa la responsabilité des écrits signés de ce nom de plume�. “ Youssef Darwich, l’avocat défenseur des travailleurs et le conseiller juridique de leur syndicat, membre fondateur du Comité Ouvrier de Libération Nationale, écrivait dans la revue al-Damîr depuis le début de sa parution sous le nom d’emprunt de Khayry Mahmoud. Lorsque se produisit l’arrestation des responsables de la revue al Damir et leur présentation au tribunal sous l’accusation connue qui elle même a souvent été répétée (l’action pour porter atteinte au système) Mahmoud al Askary, le dirigeant ouvrier connu, reconnut être l’auteur de cette colonne pour éviter de rendre public le véritable nom de l’auteur de ces articles. Oui, ainsi était le riche mouvement d’abnégation et ainsi était ses dirigeants ”�. Kalâm Sanâ’îya, le journal du Centre a ainsi établi une rubrique régulière intitulée “ colonne Khayry Mahmûd ” en hommage à cette expérience et ces acteurs�. 


Les questions historiques occupent donc une place importante. La préservation des expériences de luttes du mouvement social est un travail de mémoire politique�. On mentionnera les luttes des années 1940�, notamment celles de Mahalla al Kubra en 1947� et l’énorme entreprise textile avec une série d’article de Rashâd al-Gebali, figure historique du syndicalisme ouvrier de cette région�. 


Par exemple, Youssef Darwiche rappelle la dureté des luttes, des conditions de travail et d’existence, les difficultés extrêmes dans la défense des droits des travailleurs tant sociaux que syndicats�. Il souligne comment avec la présence coloniale britannique, la question sociale est étroitement imbriquée à la question de la domination i.e. à la question nationale dans les années 1940. “ Notre classe ouvrière combattait pour la défense de ses droits et les droits de la patrie, droits liés et emboîtés ensemble ”�. 


L’épisode tragique de Kafr al Dawwâr en 1952 occupe une place de choix. Un article et un ouvrage� ont été consacrés à ce moment clé. Cette lutte sévèrement réprimée par les Officiers Libres qui se conclut par l’exécution de deux dirigeants ouvriers. Cet événement accéléra la prise en main étatique du mouvement ouvrier. La filiation entre la lutte de 1952 et celle de 1994 est établie�.


La commémoration est une forme d’intervention dans ce registre. Il s’agit de soirées consacrées à des figures historiques toujours en vie ou des cadres syndicaux ouvriers décédés. Par exemple, on pourra citer différentes réunions. En 1993, une soirée fut consacrée à Taha Sa’d ‘Uthmân, en 1995, il s’agissait de ‘Atteya al Serafi. Le Centre a célébré en 1996 ‘Abdel ‘Azîz Sha’bân, syndicaliste du textile et aujourd’hui député de gauche, et Hassan Kazem ouvrier qui joua un rôle clé dans le mouvement syndical des années 1940 et un des acteurs du CNOE en 1946. Le Centre a ensuite rendu hommage en 1997 à Youssef Darwiche� et Fikri al Khûli syndicaliste du textile�. En 1998, ce fut au tour d’Ahmed Khidr dirigeant ouvrier du textile de Chobra al Khyma dans les années 1940. Ce type de soirée rassemble un public conséquent, de plusieurs dizaines à plus d’une centaine de personnes. Elles fonctionnent avec des discours, remise de médaille ou de certificats.


Lors d’une réunion organisée au centre, on retrouve des animateurs du centre, des cadres syndicaux et aussi des figures historiques du mouvement social. Prenons l’exemple de la fête organisée pour le premier mai 1999. Rahma Rif’at, Mustafa Abdel Ghaffar, Hamdi Hussein prennent la parole. Le Centre évoque alors l’héritage historique de deux dirigeants ouvriers Isma’il Abdel Samad et Rashed al Gebali sans oublier de rendre hommage aux efforts d’animateurs du Centre comme Sa’id al Ashri, Fathi al Masri ou Khaled al Balshi�. Un ouvrier de la société de transport et d’ingénierie, Salama Mahrous, évoqua la situation de son entreprise, sa longue tradition de lutte et la signification du combat actuel. Hamdi Hussein, syndicaliste de Mahalla al Kubra “ la forteresse ouvrière combattive ”�, exprime son espoir de voir des branches locales du Centre se créer dans d’autres villes industrielles comme Alexandrie et Kafr al Dawwâr�. Fathi al Masri évoque le défunt Isma’il ‘Abdel al Samad. Mohamad Zaki Al Hefnawi membre du comité syndical de la société de marteaux et Mustafa ‘Abdel Ghaffâr, dirigeant du centre, prirent aussi la parole. 


Taha Sa’d ‘Uthmân, vétéran des importantes luttes ouvrières des années 1940, a aussi participé à cette commémoration. Présenté comme “ le cheikh des combattants de la classe ouvrière l’oncle Taha Sa’d ‘Uthmân ” ou encore “ al cheikh al galîl ”� (l’éminent cheikh), il intervient au cours de cette réunion rappelant les commémorations passées dans un contexte plus hostile encore. Il critiquant l’aspect formel et officiel qu’a prise cette journée. “  ‘Amm Taha insiste sur le sens d’une commémoration combattive de la fête des travailleurs en la caractérisant d’occasion où les travailleurs de se rassembler, de distinguer les circonstances de leur classe et de définir leurs tâches de lutte. ‘Les travailleurs doivent célébrer le premier mai par une fête combattive comme autrefois, afin qu’ils définissent ce qu’ils sont capables de faire pour l’année en cours …  Moi je vois que l’on va faire une réunion demain. Nous y parlerons de l’année en cours, de ce que nous ferons. Vous évoquerez les revers qui descendent dans nos esprits. Vous êtes ceux qui allez définir les moyens que vous utiliserez. Vous êtes ceux qui allez exprimer les droits que nous devons obtenir ”�. 


‘Abdel Azîz Sha’ban, député du Tagammu’ qui devait remettre un prix, rappelle la charge mémorielle et politique de cette date. “ Dans notre pays comme dans tout endroit, les travailleurs connaissent leur fête comme une chose répandue et ils reconnaissant leur identité de classe. La fête était un symbole de cette identité qui est reconnu parmi les ateliers, les plans de production, que fournit le compagnonnage de bâtiment, l’odeur spéciale de l’uniforme bleu, le sentiment poignant et agréable de la force, la reconquête de la dignité lors de la première expérience de grève ”�. Le Premier Mai reste surtout l’expression symbolique de la lutte des travailleurs depuis le début en raison de la nécessité d’améliorer sans cesse les conditions et règles de travail. Il correspond au besoin qu’a le mouvement ouvrier de se forger des outils de lutte pour exprimer sa force et s’affirmer comme la grève�.


	La dimension commémorative concerne aussi la place consacrée aux décès de responsables syndicaux et de militants ouvriers. Un décès est bien sur une perte mais aussi un héritage et un exemple�. Mentionnons une série d’acteurs qui ont joué un rôle dans le Centre : Fawzi Mohamadîn� et Mohamad Farag� en 1999, ’Abdel Qâder al Naghi, jeune ouvrier des aciéries de Helwân et Khaled Samaha jeune syndicaliste des Ciments de Beni Sweif mort prématurément en 1998, Said Haddâd jeune ouvrier du comité syndical de la société des charbonnages en 1996, ou encore Sayed Fayed, un des fondateurs du centre ouvrier du textile de Helwân en 1995. Fawzy Mohamadyn syndicaliste des Aciéries de Helwân et Mohamad Farag de l’usine de Cok de Helwân décédés en 1999 étaient deux personnalités importantes dans l’histoire et l’action du Centre. Une soirée spéciale fut organisée en leur honneur en septembre 1999�. 


Le centième anniversaire de la naissance du syndicalisme ouvrier en Égypte� offrit bien sur l’occasion d’une commémoration sous la forme d’articles et de réunions publiques. Par exemple, ‘Atteya al Serafi offre un aperçu historique sur les expériences du mouvement ouvrier égyptien depuis un siècle� et insiste sur la désastreuse mise sous tutelle du mouvement syndical par le régime des Officiers Libres�. 


Le premier mai, symbole même du mouvement ouvrier et exemple commémoratif de la lutte sociale des travailleurs, possède une forte charge historique�. L’origine de cette commémoration est la lutte en faveur de la réduction du temps de travail pour la journée de 8 heures en Amérique du Nord et l’épisode tragique et sanglant à Chicago au 19° siècle�. Cette date est donc un moment privilégié où perce une certaine nostalgie pour une époque où le mouvement ouvrier représentait une force sociale considérable�. Les années cinquante et soixante ont été celles d’avancée et de conquêtes sociales mais aussi la perte de leur outil syndical indépendant. Aujourd’hui la situation est radicalement différente. “ La fête des travailleurs est devenue une fête officielle, mais elle a perdu sa portée et ce qu’elle symbolise de plus merveilleux. Avec le temps, elle est devenue une prime et un congé ”�.


Au-delà de la fonction proprement commémorative, il s’agit d’une recherche de références et de repères dans des expériences du mouvement social. Mais il s’agit aussi de s’efforcer de favoriser sa transmission aux nouvelles générations. 


Par ailleurs, le Centre a pris en charge la publication d’ouvrages et de brochures à caractère historique. Citons les mémoires de Mahmûd al ‘Askari�, figure clé du mouvement ouvrier de Chobra al Khyma ou encore une brochure consacré aux journaux ouvriers des années 1940�, et un ouvrage de Taha ‘Uthmân sur l’épisode tragique de Kafr al Dawwâr de 1952 réclamant le re-jugement des deux dirigeants ouvriers pendus pour les troubles ouvriers par les Officiers Libres�. 


Le centre cherche aussi à rassembler des archives sur le mouvement ouvrier égyptien. L’idée est aussi de favoriser le développement d’un fond documentaire et d’une bibliothèque.














III/	UNE ONG ET LA SOCIÉTÉ CIVILE EN ÉGYPTE





Pour comprendre une telle expérience, l’étude des interventions ou des analyses développées par l’ONG est importante. Il est aussi décisif de s’intéresser au Centre en tant qu’organisation. Nous souhaitons aussi examiner sa place et son rôle dans l’espace de la société civile en Égypte. Il s’agira en particulier de prendre en considération les derniers développements autour de la nouvelle sur les ONG.





1) Dimensions d’une ONG	


 


Dans cette section, on s’intéressera à la nature et la structure de cette ONG. On examinera les objectifs, l’organisation et la conscience collective dans laquelle elle baigne comme institution d’une société afin de considérer les fonctions sociales, ces “ conséquences objectives et pas nécessairement voulues de l’action entreprise ” �. Pour caractériser le Centre, plusieurs éléments doivent être pris en considération. Cela concerne en premier de la nature des actions entreprises, le lieu d’origine de l’ONG mais aussi de la nature des institutions porteuses. Il s’agit dans ce cas de considérer le capital symbolique et son importance, s’il dispose d’une influence. 


On ne peut oublier en effet que de cette structure reste un élément important de différenciation. Il convient donc de s’intéresser aux problèmes des contradictions de l’action et aux besoins de reproduction d’une telle institution. “ Une réflexion critique sur ces niveaux ne signifie pas automatiquement une mise en cause des intentions ou de la qualité de l’action immédiate des acteurs concernés. C’est seulement dans la mesure où l’intention s’identifie aux autres niveaux de l’analyse (fonctions sociales, intérêts institutionnels), qu’un jugement éthique peut intervenir, soit positif, soit, au contraire, négatif ”�. 


	L’idéologie de notre objet d’étude est très largement déterminée par la nature du projet du Centre qui se focalise sur les questions syndicales et ouvrières. Elle est aussi significativement influencée par le type d’action que l’ONG mène, son origine, son groupe porteur et l’univers culturel dans lequel elle baigne. Le Centre se situe à mi-chemin entre une ONG d’assistance et de soutien aux luttes sociales. L’assistance concerne les prestations syndicales à savoir l’aide juridique et la formation syndicale. L’intervention dans le champ des actions des travailleurs et des débats syndicaux témoigne de cette option en faveur des résistances des salariés. L’origine de l’idéologie se situa clairement, les trajectoires militantes des principaux acteurs en attestent si besoin est, dans la mouvance des courants de gauche et progressistes. Sa problématique et ses références sans parler de ces interventions dépassent très largement ce noyau de base. 


Cette ONG possède une culture spécifique qui exerce une incidence sur la manière de lire, comprendre et analyser la société et de percevoir les problèmes concrets relevant de son projet. Le Centre cherche à participer à l’amélioration des conditions démocratiques à partir de l’action en faveur des droits ouvriers et syndicaux au profit de toute la société. L’objectif est que “ les revendications ouvrières deviennent partie intégrante du programme démocratique général ”�. 


L’origine sociale des animateurs représente un indicateur intéressant. L’équipe d’animation du Centre se compose d’ouvriers et de salariés de l’industrie ainsi que de certains intellectuels et éduqués. L’expérience militante, la qualification sont des éléments constitutifs d’une identité spécifique sociale y compris pour ceux issus de milieux populaires. Le personnel, i.e. l’équipe d’animation repose essentiellement sur le volontariat et le bénévolat. Seul, le coordinateur général est salarié par le Centre de même que le personnel de secrétariat. 


La question des rapports entre ouvriers et intellectuels qui participent aux activités du Centre est loin d’être sans intérêt. Elle renvoie historiquement aux rapports étroits entre la gauche et le mouvement ouvrier en Égypte�. L’influence de ces deux éléments est perçue comme ayant été fondée sur la réciprocité�. Le rôle décisif de Youssef Darwiche dans l’élaboration du projet du Centre illustre une telle conception�. Le Centre correspond aussi à une certaine évolution dans l’histoire des rapports entre gauche et mouvement ouvrier. Longtemps, une forme de rapport actif/passif a existé : la gauche s’autoproclamant agent actif envers un mouvement social perçu comme naturellement réceptif aux orientations et apports de la gauche. Des formes d’interventionnisme de l’extérieur ont même existé. Le Centre refuse ce type d’approche et s’appuie sur une conception où l’action des travailleurs eux-mêmes reste l’élément moteur. Les intellectuels qui participent au Centre comprennent et acceptent une telle perception. On mentionnera les noms de Hâni Shukrallah, ‘Ala’ Shukrallah, Hâla Shukrallah, ‘Ayda Seif al Dawla ou encore Nabîl al Hilâli. 


Le journal représente un exemple concret de synthèse entre ces deux éléments participant à la réalisation d’un même objectif. Des journalistes professionnels produisent le périodique selon des directives élaborées par les acteurs ouvriers. Le principal enjeu consiste à être capable de fournir un journal dont le contenu soit accessible par son langage à un public populaire et qui possède un niveau effectif de qualité. 


Peu de problème semble donc exister à ce niveau. Il conviendra d’approfondir notre recherche à ce niveau. Le Centre a cependant connu le départ de certains éléments, notamment d’origine intellectuelle. Cela semble dû essentiellement à des désaccords de fonds tant sur l’apparition du centre que son positionnement�. Pour l’équipe de direction, la divergence consistait en un refus de voir le centre fonctionner de manière “ sloganesque ”�. 


L’institutionnalisation s’est approfondie depuis l’obtention de financement, permettant la poursuite d’un cadre relativement formel de fonctionnement et d’intervention. La nécessité de constituer un noyau stable représente un niveau de progression dans le projet. Ceci n’est pas exempte de difficultés et méritera que l’on s’y attarde plus spécifiquement. Il est aussi nécessaire d’aborder une réflexion sur les structures même de l’ONG. Une souplesse de leur organisation et de leurs mécanismes de prises de décision caractérise ce type d’association. Les exigences de fonctionnement conduisent à une plus grande définition des rôles et des fonctions. L’introduction de différenciations peut être une source de tensions �. 


Au départ, le lancement du Centre s’est fait sans idée bien définie de la nature du projet, de sa structuration�. Il n’existe pas de conseil, d’organe de direction. L’idée de créer le conseil des activistes, direction et orientation du centre est venue plus tard�. Il a eu plusieurs compositions. 


Le cadre institutionnel établi fonctionne selon un mode opératoire où le Centre de Helwân représente le noyau fondateur à partir duquel se prépare une trans-croissance du projet dans d’autres régions et zones industrielles. Il représente le moteur mais aussi l’exemple de réussite du projet.


La fonction de coordinateur principal est le cœur du dispositif. La question du professionnalisme concerne surtout la fonction de coordinateur principal. Kamâl ‘Abbâs, ouvrier des Aciéries de Helwân, acteur de la grève de 1989 et déplacé de l’usine, se consacre au Centre. Unique salarié non technique, le coordinateur principal est le porte-parole et le représentant légal du Centre. 


Il existe un Conseil des activistes se compose de 9 à 15 membres réunion tous les deux mois organe de direction. On trouve aussi un Conseil subalterne des activistes pour les branches de zones�. La question se pose de la nature effective des rapports entre Helwân et les branches. Le coordinateur principal participe aux discussions qu’aux candidatures aux dits conseils. Le Conseil des activistes exerce une grande autorité puisqu’il décide des candidatures sur rapport du coordinateur principal. “ Le conseil subalterne propose en concertation avec le coordinateur principal ses candidatures ”�.


La branche locale est autonome et reste insérée dans l’ensemble du réseau où le conseil des activistes est la direction. “ Les conseils subalternes établissent leurs plans d’action pour être adressés au conseil des activistes aux fins de leur adoption dans le cadre des politiques et de la stratégie du centre ”�.


 Le coordinateur principal a le droit de convoquer une réunion extraordinaire le conseil des subalternes comme le coordinateur de branche ou la majorité des membres du dit conseil�. Au niveau des branches, leur Coordinateur “ est élu par la majorité du conseil des activités de la branche parmi ses représentants au conseil des activités du centre ”�. Le coordinateur de branche est l’animateur local et il collabore étroitement avec le coordinateur central.  “ Il adresse au coordinateur principal un rapport sur les questions courantes aux fins de soumission au conseil des activistes du centre ”�.


Il existe aussi une série de comité spécifiques comme information et propagande, formation et culture, recherches et études. Un congrès des acteurs se réunit chaque année. Un Conseil consultatif rassemble des personnalités extérieures. 


Le fonctionnement du Centre est une question importante qu’il nous faudra aborder si l’on veut mieux comprendre une telle expérience. Les rapports avec les autorités administratives et politiques, locales et nationales, seront à suivre avec précision. Cette question est difficile à appréhender. Se situant sur le terrain syndical et des luttes sociales, le Centre se retrouve sur un terrain sensible où les questions de sécurité occupent une place spécifique. En Égypte, le contrôle des formes d’expression et de protestation des salariés et des travailleurs a toujours été particulièrement important aux yeux des autorités.


En décembre 1997, Un plan de développement a été élaboré après 3 jours de discussions�. C’est le deuxième moment dans la structuration, l’institutionnalisation du centre. Les décisions prises concernent différentes tâches : faire connaître le courant défendant l’indépendance syndicale, la question des femmes ouvrières comme problème spécifique, l’élargissement des relations internationales et de la légitimité du Centre, les prestations et soutiens offertes aux ouvriers, l’information et les connaissances, la préservation de la mémoire et de l’héritage militant, les rendre accessible, etc� … Le prochain plan de développement sera à examiner avec précision.


Cette orientation s’est traduite par la création de branches successivement à Chobra puis Mahalla al Kubra et Dix de Ramadan. Dans cet élargissement de la présence et l’intervention du Centre, l’élément le plus prometteur reste l’ouverture d’un bureau dans la vile du Dix de Ramadan, centre et symbole de la nouvelle industrialisation�. Dans le cas de l’antenne de Chobra, c’est une jonction avec une équipe syndicale et ouvrière locale déjà présente�. Il faut préciser que cette branche fonctionne mal et est aujourd’hui moribonde. La défection du coordinateur local, Saber Barakat fin 1999, ne fut que l’ultime épisode d’une longue période difficile. On ne dispose pas encore d’informations suffisantes sur les autres antennes. Précisons que celle de Mahalla al Kubra a commencé par la formation en septembre 1998 de 32 dirigeants syndicalistes ouvriers�. Elle semble prendre un essor. Ses démêlés avec les forces de sécurités locales semblent l’attester. L’un des animateurs fut arrêté à l’automne 1999�. Celle du 10 de Ramadan débuta comme un bureau d’aide juridique.


Le financement reste une question importante mais aussi sensible�. Souvent, il répond à des besoins impérieux en matière d’équipement technique, d’informatique, etc... La recherche de fonds correspond aussi à la nécessité d’assurer une certaine continuité des activités grâce à la stabilité d’un personnel permanent. Dans un contexte où il est quasi impossible aux ONG de collecter des fonds, l’importance des sources financières extérieures s’est révélée grandissante. 


Le Centre a d’abord fonctionné par autosuffisance�. Ses activités restaient alors limitées. En 1994, la possibilité existe de recevoir un financement d’une ONG internationale des Pays-Bas appelée NOVIP. Cette ONG, laïque ou “ séculière ”� selon un spécialiste africain, est connue dans son pays pour ses actions démocratiques et d’aide au développement, en particulier l’Afrique du Sud au moment de la lutte contre le régime d’Apartheid. Elle reste largement méconnue en Égypte�. 


	L’acceptation de ce financement ne s’est pas faite sans appréhension. Les animateurs ont d’abord craint que l’action du Centre ne s’en trouve modifiée, que son orientation et son image n’en souffrent. La crainte d’une mainmise ou d’une ingérence existait chez les animateurs qui furent, dans un premier temps, “ gênés ”�. Le Coordinateur principal rappelait qu’il existe en Égypte une réelle méfiance envers l’étranger�. Ils ont donc organisé une série de discussion à ce propos. Les craintes existaient tant chez les personnes réticentes ou hostiles au financement étranger que parmi les partisans. Finalement, ils ont accepté. Leur ligne de conduite à ce sujet est définie ainsi : ils refusent les conditions, acceptent uniquement le financement de projets et n’acceptent que d’institutions qui bénéficient d’une réputation correcte et ne pratiquent pas l’ingérence�. Deux grandes conditions régissent l’attitude des animateurs du Centre. La première est l’origine des fonds doit émaner d’organisation qui n’ont pas de positions hostiles aux peuples du Tiers Monde et possèdent une orientation démocratique et progressiste. La question de Palestine préoccupe aussi les animateurs�. La seconde concerne le mode opératoire choisi : il s’agit uniquement d’accepter le financement de projets�.


L’apport financier a permis de répondre à une série de besoins essentiels : fax, téléphones, ordinateurs, photocopieuses, travail de secrétariat, impressions, … Il est devenu plus facile au Centre d’intervenir et de diffuser ses analyses�. L’action repose essentiellement sur le bénévolat. Les salariés sont en nombre très limités. Seul le coordinateur perçoit un salaire, identique à celui d’un ouvrier d’entreprise. Ce choix permet d’éviter la promotion sociale�. D’autres emplois de secrétariat existent�. Rahma Rifa’t est bénévole. Avocate, elle dispose d’un bureau à Helwân. NOVIP reste à ce jour la source financière essentielle. Les animateurs ne sont pas contre d’envisager d’autres sources�.


Un tel financement extérieur pose le problème de la capacité de construire des institutions populaires enracinées. Il pose la question cruciale selon nous des capacités réelles des animateurs locaux de faire fonctionner un tel projet dans le contexte social égyptien d’aujourd’hui. Le Centre, comme l’immense majorité des associations “ ahlîa ”, ici au sens de citoyen, reste marqué par une faiblesse “ dépendance financière vis-à-vis de l’extérieur ” �. Cette situation est reconnue par les animateurs. Certains considèrent que chercher des solutions locales est décisif�. L’objectif serait de tendre à est de à l’autofinancement. Une telle perspective améliorerait la place et la situation de l’ONG. Elle signifierait bâtir la base et la crédibilité de l’ONG. Le besoin de financement extérieur ne devrait être que temporaire�.


Le financement pose la question de la place que l’ONG va occuper dans un dispositif international. Les rapports avec les bailleurs de fonds ne sont pas sans risque. Il peut s’avérer nécessaire pour l’ONG s’adapte au public auquel elle s’adresse pour obtenir des fonds et des appuis. Le danger est donc réel de voir une association devoir modérer son discours, surveiller son registre d’expression pour ne pas risquer de heurter ou de perdre ses bailleurs de fonds. La présente conjoncture internationale ne favorise guère un type de discours critique. La collecte de fond peut ainsi amener une ONG à formuler ses projets et demandes en fonction du vocabulaire adéquat de ce que l’on nommera une culture du consensus. Dans le cas présent, l’orientation du Centre n’a pas connu d’inflexion. Il a établi des liens, échanges avec des ONG internationales comme NOVIP ou des instituts comme l’ISERES.


L’argent détermine la base matérielle et peut donc créer des contraintes. Une ONG appartient à un secteur spécifique des activités collectives de la société civile. Cela impose d’examiner une série de questions et dimensions : la question du contrôle de l’État, les possibilités d’abus, de corruption, le désir de vérifier les véritables motifs des interventions de l’extérieur ou l’instrument de contrôle économique. Une telle option signifie bâtir avec sa propre expérience, la base et la crédibilité de l’ONG. Le besoin de financement extérieur ne devrait être que temporaire�.


Le financement peut certes permettre d’accroître les fonds disponibles, mais il pose la question de la place que l’ONG va désormais occuper dans un ensemble international. Dans le cas présent, le Centre n’a pas subi la moindre inflexion d’orientation ou de discours. Il a cherché et réussi à établir des liens, échanges avec une ONG internationale comme NOVIP ou un institut syndical comme l’ISERES.





Le Centre est-il à proprement parler une ONG ? On pourrait légitimement en douter. Il serait plus judicieux de le considérer comme une association qui dispose de financement extérieur.  Le nom même du centre est spécifique. En langue arabe, le mot Dâr renvoie à l’idée de domicile et de maison. Il est substantiellement différent de markaz (centre) ou gama’îa (association). L’idée sous jacente et revendiquée depuis par ses animateurs est celle, culturellement marquée, de construire une grande structure ouverte, quasi familiale, où les travailleurs se sentiraient chez eux�. 


Lors de sa création, ce qu’il est convenu d’appeler aujourd’hui la société civile n’existait pas encore. Ce phénomène s’est affirmé au milieu des années 1990�. Les animateurs du Centre appartenaient à ce qu’Elisabeth Longuenesse nommera une opposition ouvrière de gauche. Ils étaient au départ presque exclusivement préoccupés par une problématique ouvrière, syndicale, sociale et démocratique. Il ne s’agissait rien de plus d’une association créée qui puisse offrir l’expression dans le cadre d’un espace toléré pour intervenir dans un contexte où la société civile reste très surveillée. Lors de sa fondation, le Centre n’a pas été conçu comme ayant le moindre rapport avec ce qu’il convient désormais d’appeler la société civile�. Avec l’essor de cet espace société civile, ils ont choisi de s’y lier�. Le Centre est de facto devenu une ONG de défense des droits sociaux. Ses rapports avec la mouvance de ce qu’il est convenu d’appeler la société civile sont intéressants. 


Les fonctions de l’ONG restent une question décisive. Il convient aussi de parler d’effets sociaux. Cela concerne le plus souvent les non voulus. Il est nécessaire de faire une distinction entre fonctions objectives qui ne dépendent pas de la volonté des acteurs et les fonctions subjectives “ le désir altruiste, même plus ou moins confusément mêlé de prosélytisme, d’intérêts idéologiques ou de préoccupations institutionnelles, qui anime les organisations de développement ”�. Dans le présent cas, on peut considérer qu’elle sert aux intérêts d’un groupe social spécifique, les travailleurs et leurs communautés. Il est le témoin des situations d’oppression économiques, d’injustices politiques, de violations des droits de l’homme en matière syndicale et de travail. À une très modeste échelle, il s’efforce de favoriser l’émergence d’un espace social ouvrier dans un contexte général autoritaire.





2) Une expérience dans la société civile aujourd’hui


 


L’intervention dans une lutte démocratique générale via l’action civile ne faisait pas partie des préoccupations de départ. Cela a changé depuis deux ans et la question du changement de la loi 32 de 1964 qui régit les associations�. Si le mouvement ouvrier et les droits des travailleurs restent au cœur du projet, les animateurs du Centre sont devenus un des éléments moteurs de cette action civile�.	


Certains animateurs ou acteurs du centre développent une vision organique de la société civile. Cette perception considère le rôle d’une ONG comme une forme d’organisation d’un secteur social ou géographique particulier et comme un cadre d’intervention directe au sein de la société�.  Cet ensemble s’intègre dans une perspective plus globale qui vise à s’insérer dans la construction d’une alternative démocratique�. Ainsi, Hâla Shoukrallah considère qu’une ONG participe d’un phénomène où les gens sans voix dans la société trouvent un espace d’expression, même réduit�. Elle possède une réflexion assez poussée sur le rôle d’une telle institution au sein de la société civile : ouvrir un espace pour exprimer les gens qui n’ont pas accès. La rencontre de différents secteurs, segments, groupes sociaux (ouvriers, femmes, communautés, …), est ainsi perçue comme participant de la création d’un programme d’action nationale�. Les gens agissent, se mobilisent et se structurent. Ces élaborations ne représentent pas l’opinion ou même la position du Centre. Elle sont cependant indicatives d’une certaine lecture dans la mouvance progressiste de la fonction de la société civile et des ONG. 


On ne peut oublier que la société civile et le champ associatif sont très anciens en Égypte. Ils concernent les domaines les plus divers culturels, social, économique, religieux, professionnel et même politique�. 


Pour la période actuelle, Amani Qandil évoque le chiffre de 14000 associations environ et de 15 millions de bénéficiant de services associatifs�. Les années 1990 ont connu un véritable phénomène d’essor d’associations de défense des droits de l’homme que ce soit sous la forme d’associations, centre de recherche, centre d’aide, de conseil ou de soutien juridique. Un nouvel espace s’est affirmé dans ce phénomène de création d’ONG et d’intervention directe pour des questions générales ou des problèmes locaux.


Différents rendez vous internationaux ont été décisifs dans cette période, rythmant le développement du mouvement ONG en Égypte. Citons la conférence femme de Pékin, la Conférence internationale sur la Population du Caire septembre 1994 qui avait vu le lancement d’une commission égyptienne des ONG regroupant 400 ONG, ou encore le sommet social mondial de Copenhague en 1995.


La progression la plus large s’est produite entre 1990-1994 avec plus de 2168 associations créées. La période 1985-1990 n’avait connu qu’une progression que de 1361 en plus�. C’est bien une nouvelle tendance voit le jour. Elle ne peut se réduire aux recyclages d’anciens militants de gauche ayant investi cet espace. On trouve une nouvelle génération et une nouvelle expression. Certes, le phénomène est limité, réduit, faible. Sa dynamique est toujours faible et hésitante. Il n’en est pas moins réel. Il touche l’ensemble du territoire égyptien Le Caire et Alexandrie jusqu’aux provinces comme Minieh, Asiût et Aswân. C’est bien une langue nouvelle qui émerge ni politique ni populaire mais exprimant une nouvelle forme d’action dans la société. La durée et consistance n’est pas clairement établie. Sa survie n’est même pas assurée.


L’exemple de l’OEDH démontre la précarité des ONG, surtout celles spécialisés dans les questions de droits de l’homme. Elle n’est toujours pas reconnue, son cas n’ayant pas encore été réglé. À l’automne 1998, son secrétaire général avait été arrêté et détenu suite à une violente campagne de presse qui dénonçait les ONG. Une certaine presse populiste exploita l’encaissement d’un chèque de 25 000 $ par l’OEDH. Tout ceci coïncidait avec la première affaire de al-Kosheh, village de Haute Égypte qui connut à l’automne 1998 des troubles. Cet incident déclencha une vive polémique à propos du statut de la minorité chrétienne et des comportements policiers. La polémique débuta quand l’OEDH publia un rapport critique sur ce cas. Ce village a été le lieu de violences confessionnelles en janvier 2000. Il faut aussi préciser que l’ouvrage violemment hostile aux ONG de Sanaa al Masri a été littéralement instrumentalisé, sans que l’auteur ait quelque chose à voir avec cela. 


Les derniers développements à propos du cadre légal qui régit la vie associative en Égypte sont surprenant à plus d’un titre. Au départ, la réforme de la loi 32 de 1964 avait été jugée nécessaire, y compris par les milieux officiels�. Une première re-formulation partielle a lieu en mars 1993. Le problème est bien sur le contrôle bureaucratique de toute expression sociale organisée. 


Un atelier de travail sur le sujet fut créé rassemblant l’OÉDH, le centre du Caire d’études des droits de l’homme, le groupe de développement de la démocratie en février 1998. Il visait à formuler un projet de loi alternatif. Quatre députés devaient même le présenter au parlement en mai 1998.


Le Ministère des Affaires Sociales élabora d’autres versions plus contraignantes en ce qui concerne les possibilités de créer et d’animer des ONG. Ceci suscita une vive réaction de plusieurs ONG. En juin juillet 1998, le Ministère décide de former un comité d’élaboration de la loi en intégrant des représentants d’ONG du Caire, d’Alexandrie et de Minieh. Une nouveauté de taille surprit beaucoup et fit naître des espoirs. La majorité des ONG devait cependant refuser d’y participer.  La situation resta inchangée jusqu’au printemps 1999 lorsque le texte fut rendu public après la visite du réseau euro-méditérranéen des droits de l’homme. 


Le 12 mai 1999, le conseil des ministres rend public une version du projet de loi que de nombreuses ONG considèrent comme différente. L’opposition à la nouvelle loi va rassembler différentes associations dans une campagne commune. 


Le Centre a ainsi participé avec 67 autres ONG à l’établissement d’un congrès fondateur d’un regroupement pour le développement de l’action civile (moltaqa’ tatwîr al ‘amal al ahlî) pendant l’été 1998�. Regroupant différentes ONG réparties sur douze gouvernorats d’Égypte dont la solide association de Haute Égypte, cette structure regroupa jusqu’à 105 ONG�. La critique portait en premier lieu sur l’absence de reconnaissance du dialogue amorcé et les vives craintes de voir la loi adoptée. 


Le 24 mai quatre membres d’ONG ayant participé au comité d’élaboration publie un communiqué expliquant que les clauses du projet seraient bien celles prépaprées par le comité et s’estiment satisfaits du dialogue engagé. Le 13 mai, la commission des affaires sociales et religieuses du parlement égyptien devait examiner les 75  articles  en une heure et demie. 


Une série de réunions, rencontres et communiqués ont ponctué la mobilisation contre la loi. Un congrès fut organisé en août à propos de la première version du texte de projet de loi. La campagne fut lancée en réaction au contenu du projet qui selon ses animateurs ne respecte pas la liberté de l’action civile (al ‘amal al ahlî), et en particulier contre certains articles du texte qui représentent “ des entraves et imposent le contrôle (wisa’ya) de l’État ”�. Le regroupement des ONG hostiles au projet a publié des communiqués, des recommandations et des propositions de modification. La revendication principale a été de réclamer“ l’annulation de toute forme d’ingérence au travers de structures administratives dans les actions des organisations civiles ”�, le droit et la liberté entière de créer sans entrave des associations, le rejet de toutes sanctions judiciaires dans la législation des associations�.


Le moment le plus important de cette campagne fut la grève de la faim menée par quatre femmes du 22 au 27 mai 1999. Notons que Rahma Rif’at du Centre et ‘Ayda Seif el Dawla collaboratrice du centre, faisaient parties du groupe de gréviste de la faim.  Les 25 et 26 mai, le Parlement débat du texte de loi en séance. Les ONG hostiles au projet ont organisé un sit in devant le parlement, geste audacieux et spectaculaire qui rassemble une centaine de personnes. Des députés de l’opposition et des indépendants critique le projet de loi. Les députés du PND réagissent vivement, certains dénonceront les ONG comme agissant contre les intérêts de la nation. La ministre des affaires sociales insiste sur le dialogue et la participation de responsables d’ONG à l’élaboration du texte. 


La loi n°153 votée le 26 mai 1999 concerne principalement les ONG indépendantes�. Sara Ben Neffisa considère que l’enjeu central reste politique, tout particulièrement avec la force de la mouvance islamiste dans le champ associatif, et n’oublie pas la logique profonde centralisatrice de l’État en Égypte�. On peut comme parler d’Effet paradoxal dans les derniers développements qui voit une telle initiative “ renforcer le poids de l’État sur les associations ”�.


La loi laisse une large possibilité d’intervention et de contrôle de l’État sur la création, le fonctionnement et les activités. L’avenir du Centre est précaire. L’article 11 concerne directement le Centre puisqu’elle interdit les activités de types syndicales. Les décrets d’application ont finalement été rendus publics à la fin du mois de novembre 1999. La question reste très classique en Égypte : par-delà la lettre, c’est la pratique concrète de l’administration envers les associations dans ce nouveau cadre qui restera le test décisif. Le délai d’enregistrement prend fin le 28 mai 2000. Les animateurs optent jusqu’à ce jour pour un refus catégorique d’enregistrement�. 





Conclusion





Le Centre représente donc une expérience originale d’expression et de promotion d’un espace syndical ouvrier indépendant dans un contexte difficile. D’une manière plus générale, son approche se situe dans l’appui aux luttes sociales et essaie de favoriser, au niveau syndical, une authentique option pour la transformation sociale. On peut aussi considérer que ce type de projet correspond aux idées de Paulo Freire de “ conscientiser ” les milieux ouvriers et syndicalistes�. 


L’expérience du Centre est une expérience riche et utile mais elle reste fragile, précaire et dira-t-on incertaine. Son dynamisme réel est un atout sérieux mais il devra se traduire dans une construction et son enracinement profond. L’enjeu dépasse les forces du Centre et de ses animateurs. Cela dépend surtout de la capacité du mouvement social à ré-émerger comme un acteur effectif et puissant. Le choix de s’engager dans des programmes de critique sociale et d’appui aux mouvements populaires est loin d’être aisé dans la conjoncture actuelle. Cette ONG défend une posture critique vis-à-vis de la logique du néo-libéralisme et a opté pour la recherche d’alternative à divers niveaux et le soutien aux luttes sociales.


On peut partager le critère suivant pour appréhender une telle intervention. “ Le jugement à porter à ce moment n’est pas de savoir si les ONG se situent dans le domaine de l’humanitaire, du développement ou de l’appui aux luttes sociales, mais bien de s’interroger sur l’authenticité de leur option pour la transformation de structures sociales qui, dans la logique des rapports marchands, aboutissent à favoriser les plus forts et à mercantiliser l’ensemble des rapports humains ”�. Loin de participer d’un processus de cohabitation d’anciens syndicalistes progressistes dans un espace toléré par les pouvoirs publics comme semblent le considérer certains spécialistes, nous pensons au contraire qu’il s’agit pour un réseau syndical pluriel d’intervenir dans un espace ouvert. Le contexte général reste celui d’une crise terrible et d’un sérieux recul du mouvement social. 


L’action du Centre vise à transmettre un certain héritage syndical et à fournir une éducation syndicale ouvrière dans une période de recul et d’éclatement du mouvement social. Il a pris en considération la transformation radicale que connaît le salariat en Égypte avec le déclin irréversible de la vielle classe ouvrière basée sur le secteur public et l’essor d’une nouveau salariat dans le secteur privé. Ce salariat est quasiment vierge de tradition d’organisation et de représentation syndicales. Il est porté par l’espoir de s’inscrire dans une future recomposition ouvrière et syndicale d’envergure qui donnerait naissance à un mouvement social important et indépendant.  


Au-delà des dimensions controversées�, le rôle de ces associations est en général important et positif. De manière certes limitée, elles ont aidé à sensibiliser aux questions des droits de l’homme. Elle favorise la propagation de principes, de références, de thématiques consacrés aux droits démocratiques et à leur défense. Un tel registre peut représenter un appui décisif à l’ouverture d’un espace démocratique public plus grand dans un pays marqué par un certain héritage d’autoritarisme et de dirigisme bureaucratique. 


Au-delà de l’engouement pour la question des ONG, un réel problème concerne la transition incertaine des régimes populistes dans le “ Tiers Monde ”. À la différence de l’Amérique Latine et de l’Asie, la perspective de transition démocratique dans le monde arabe se déroule dans une conjoncture marquée par les limites du lien entre libéralisation économique et libéralisation politique. Le démantèlement de l’héritage d’un régime populiste et corporatiste et l’adoption de politique de libre marché qui vise à attirer les investissements directs internationaux et l’amélioration des relations avec l’Ouest ne signifie pas automatiquement ouverture démocratique. Le problème est que la démocratie est limitée et les processus de démocratisation bien trop formelle, “ stratégie de survie ” ou “ stratégie de complaisance ” des pouvoirs selon Nazih Ayubi. La société civile représente donc encore un enjeu de contrôle politique�. L’attitude des autorités peut sembler contradictoire. Pour des motifs économiques et sociaux, elles peuvent avoir une perception positive des associations, surtout caritatives. Ces dernières peuvent aider à compenser le retrait de l’État dans le secteur social. Elles peuvent aussi craindre de voir des forces alternatives se construire une base dans la société sans oublier une tendance lourde au contrôle bureaucratique. 


Les droits syndicaux et sociaux, domaine d’action de l’ONG étudiée, restent d’une sensibilité extrême au vue de l’héritage de gestion autoritaire des relations de travail et du contexte d’accélération de la réforme économique néo-libérale. Le devenir du Centre comme des ONG centrées sur la défense des droits de l’homme peut sembler aujourd’hui incertain. 


Dans plusieurs pays d’Amérique Latine et d’Asie, des ONG ont pu ont à différents moments été des acteurs importants de la revendication démocratiques dans un contexte où l’action politique reste difficile et assez discréditée. En Égypte, l’expression démocratique n’a pas encore su gagner un enracinement profond et jouer un rôle suffisamment influent sans parler de son développement en véritable mouvement populaire et démocratique. La pratique concrète et les développements de la situation sociale restent les critères décisifs pour évaluer la trajectoire ultérieure de la société civile et savoir s’il aura contribué décisivement à renforcer les espaces démocratiques.


� Nous tenons à remercier Youssef Darwiche, Kamâl ‘Abbâs et Rahma Rif’at pour leur disponibilité et appui décisif. Merci aussi à Sara Ben Neffisa et Sari Hanafi. 


� Par soucis de concision, nous évoquerons dans ce texte le CPSOH par le Centre.


� Voir Le Monde, 11.12.1999.


� Il en existe d’autres, de taille bien plus réduite, comme al-‘Adâla à Boulaq al Dakrour ou al-Fagr à Mahalla al Kubra. Certains centres de droits de l’homme s’intéressent aussi à ces questions. Citons le Centre Hichâm Moubârak, le Markaz al Mosa’âda al qanûnia ou encore le défunt Markaz Dirâsat al Tanmia al Badîla. 


� Nous reprenons ici l’approche élaborée dans “ Les ONG : instruments du projet néo-libéral ou bases solidaires des alternatives populaires ? ”, Alternatives Sud, vol IV, n°4, 1997, p6-7. 


� Cette communication correspond à une présentation générale du Centre. Les analyses et discussions se retrouvent dans les parties IV, V et VI. Notre travail sera soumis à la critique de plusieurs spécialistes et acteurs. On citera Youssef Darwiche, Nawla Darwiche, Nabîl al Hilâli, Nabîl Kronfly, Elisabeth Longuenesse, René Mouriaux, Nicola Pratt Annie Rey, ‘Omar al-Shafe’i et Adel Wassli.   


� “ Al da’ira 25 Helwân ”, p125, in “ al Intikhâbat al barlamânya fi misr 1995 ”, Le Caire, 1997, Mahrûssa.


� masâkin al iqtisâdia, sorte de cité HLM construite dans les années 1960 où le Centre dispose de son siège.


� Elisabeth Longuenesse, “ Logiques d’appartenance et dynamique électorale dans une banlieue ouvrière : le cas de la circonscription 25 à Helwân ”, in Sandrine Gamblin (ed), “ Contours et détours du politique en Égypte, les élections législatives de 1995 ”, Paris, 1997, L’harmattan, p230.


� Elisabeth Longuenesse, op cit, 235.


� Les célèbres évènements de janvier 1977 commencèrent par une marche de protestation des ouvriers de l’usine textile Misr Helwân, qui se généralisa en vaste protestation populaire contre les hausses de prix et les diminutions des subventions sur les denrées de première nécessité avant de dégénérer en émeutes. Voir Hussîn Abdel Râziq, “ Misr fî 19 and 19 yanâ’ir ”, Le Caire, Dâr Shuhdi. 


� Pierre Beaudet, “ Luttes de classes en Égypte ”, Alternatives, Montréal, 1997, n°11.


� voir al Ahâli, des 11, 18 et 25 mars 1987.


� pour plus de détails voir ‘Essâm Fawzî, “ Hezb al tagammu’ wa al yasâr ”, p109-153 et “ Hawla mantiqa helwân biganub al qâhira ”, p190-214, in Ahmed ‘Abdallah (ed), Al intikhâbat al barlamânya fi misr, dars intikhâbat 1987 ”, Le Caire, 1990, Dâr Sinâ.


� entretien avec Rahma Rif’at. 11.12.99.


� pour une analyse stimulante de ces grèves voir ‘Omar al Shafe’i, “ Workers, Trade Unions and the State in Egypt 1984-1989 ”, Cairo Social Science Papers , Le Caire, 1995.


� entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� entretien avec Kamâl ‘Abbâs 23.11.89.


� entretien avec Kamâl ‘Abbâs 23.11.99.


� entretien avec Kamâl ‘Abbâs 23.11.89.


� entretien avec Kamâl ‘Abbâs 23.11.89.


� entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� voir son témoignage sur son exceptionnelle expérience in ‘Asem al Dessouqi (ed), “ shahâdat wa ro’ya II ”, Le Caire, 1999.


� entretien avec Taha Sa’d ‘Uthmân 22.11.99.


� littéralement “ habitations économiques ”, cité ouvrière construite dans les années 1960 pour les salariés des entreprises industrielles de la région. 


� entretien avec Taha Sa’d ‘Uthmân 22.11.99.


� “ Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlia ”, dépliant du centre, 2 pages, Helwân, s.d.


� Voir “ Hawla Istiqlâlia al haraka al ‘ummâlia ”, Helwân, 1992, Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlia, p76.


� entretien avec Taha Sa’d ‘Uthmân 22.11.99. et entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� “ Le Centre ”, CPSO, Helwân, 1999, p2.


� “ Le Centre ”, CPSO, Helwân, 1999, p2.


� entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� Nous avions fait le choix de le traduire par aide. Le terme de services est en effet très négativement connoté en français. Il renvoie au mot de clientélisme. Le centre a opté dans ses documents en langue française pour prestation. Nous avons donc choisi de le reprendre.


� entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� Nous discuterons de cette question dans la partie III.


� “ Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlia ”, dépliant du centre, 2 pages, Helwân, s.d.


� “ Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlia ”, dépliant du centre, 2 pages, Helwân, s.d.


� “ Al sawt al ‘ummâli fi intikhâbat maglis al sha’b barlamân 1995 ”, Helwân, 1995, Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlia, page de garde.


� voir par exemple “ nafs al dâr illi fi helwân ”, Kalâm Sanâî’îa, n°7, septembre 1999.	


� pour un exemple de réunion pendant le mois de Ramadan voir “ Layâli ramadân ”, Kalâm Sanâî’îa, n°4, février 1999.


� Voir par exemple une réunion à l’occasion du Premier Mai, “ mawa’id ma’a mâîo ”, Kalâm Sanâî’îa, n°6, mai 1999, “ mara okhra lâ nokhallifu ”, Kalâm Sanâî’îa, n°8, novembre 1999.


� Voir Omar al Shafe’i, op cit, p22-25.


� “ Akhbâr al Dâr ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, Octobre 1998.


� Nous disposons du numéro 1 datant de 1993 et du numéro 3 de mai 1995 et de plusieurs communiqués.


� Voir al Tadâmmun, n°1, Décembre 1993.


�Al Tadâmmun, n°1, Décembre 1993.


� Introduction, Ahmed Nabîl al-Hilâli, “ Hadha al qanûn lann yamur ”, Helwân, 1994, Dâr al Khadamât al niqâbia wa al ‘ummâlia, p3.


� Nabîl al-Hilâli, “ Hadha al Qanûn lann yamor ”, Helwân, 1994, Dâr al khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlya, (39p), p1.


�Introduction, Ahmed Nabîl al-Hilâli, “ Hadha al qanûn lann yamur ”, Helwân, 1994, Dâr al Khadamât al niqâbia wa al ‘ummâlia, p4. 


� Al Lagna al qawmia li moqawma al khaskhasa, “ Hawla Qanûn al ‘amal al mowahad ”, Helwân, 1995, p1.


� Par exemple, cela a concerné les privatisations, la loi sur le secteur public ou encore la loi 35 sur les syndicats ouvriers, “ Le Centre ”, Helwân, 1999, p9.


� Introduction, Ahmed Nabîl al-Hilâli, “ Hadha al qanûn lann yamur ”, Helwân, 1994, Dâr al Khadamât al niqâbia wa al ‘ummâlia, p4 et 5.


� Introduction, Ahmed Nibîl al-Hilâli, “ Hadha al qanûn lann yamur ”, Helwân, 1994, Dâr al Khadamât al niqâbia wa al ‘ummâlia, p5 et 6.


� Le Monde, 11.12.99.


� “ Akhbâr al Dâr ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, octobre 1998.


� Entretien avec Hala Shukrallah, 08.1.2.99. et entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� le Bureau d’aide au développement des ONG est animé par Hâla Shoukrallah, par ailleurs collaboratrice du Centre.


� Entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� Entretien avec Hala Shukrallah, 08.1.2.99.


� “ al madrasa al ‘ummâlya ”, Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril,  1999.


� Voir la liste complète dans l’annexe de la recherche complète.


� “ ‘Aqd al ‘amal al Gamâ’i ”, Helwân, page de garde.


� Voir Ayâm al-‘Ummâl, septembre 1998 et “ Akhbâr al dâr ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, octobre 1999.


� Kalâm Sanâî’îa, n°1, septembre 1998.


� On peut établir une filiation avec l’équipe ouvrière des Aciéries d’Helwân qui publia le journal al Sanâî’îa dans les années 1980.


� entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� La loi égyptienne soumet les publications à parution régulière à la censure. Choisir de publier un “ livre irrégulier ” permet donc de contourner cet obstacle.


�“ Kalimat al-Dâr, ismena fî al akhar ‘ummâl ”,  Kalâm Sanâî’îa, n°1, septembre 1998.


� Cela est loin d’être inutile. Les informations sur les actions des travailleurs, notamment dans des entreprises éloignées ou de tailles moins importantes, sont bien difficiles à obtenir. La presse officielle est quasi muette. La presse d’opposition en parle plus mais pas de manière exhaustive. Dans les questions de conflit et question du travail, une autre source utile reste les avocats spécialisés.


� Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre 1999.


� “ Ehna wa humma , ‘andamâ yakun al daheya mogriman ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, novembre 1998.


� Citons à titre d’exemple : un rapport sur celles de 1998, “ mish kull al tîr ”, Kalâm Sanâî’îa, n°4, février 1999 ou encore “ riâh al idrâb al mon’isha ”, Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril,  1999.


� “ Khaled al Balshi, “ hadha huwwa al islâh al iqtisâdi ”, Kalâm Sanâî’îa, n°3, décembre 1998. 


� “ ‘asîr al ‘ummâl ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, Octobre 1998.


� Hossâm Ibrâhim, “ siyâ’a al ra’smâlya al mohima al moliha lil haraka al ‘ummâlya ”, Kalâm Sanâî’îa, n°8, novembre  1999.


� “ Mashroub marîna al mofadel : ‘asîr al ‘ummal ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, Octobre 1998.


� Mohamad Abdel Aziz Sha’ban, “ Rida ‘ala makâsib khamsîn sana min al nidâl ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998.


� Khâled al Balshi, “ kam thaman al bashar ”, Kalâm Sanâî’îa, n°4, février 1999, Hamâda al Ustâ, “ ‘ummâl lil istihlâk ”, “ mawâ’id mâîo ”, Kalâm Sanâî’îa, n°6, mai,  1999.


� Rahma Rif’at, “ al khurûg ilâ al shari’ ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998.


� Par exemple “ Akhbâr al Dâr ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, septembre 1998 ; Khaled al Balshi, “ Qiyâdat wa qîiâdat ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998, ‘Atteya al Serafi, “ ‘Awda al Roh ”,  Kalâm Sanâî’îa, n°3, décembre 1998, Rahma Rif’at, “ al mashrou’ al wahîd al isti’lâl ”, Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre  1999.


� “ al fasl ka al seif ”, Kalâm Sanâî’îa, n°3, décembre 1998.


� “ ehna beto’ al khaskhasa ”, Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre  1999.


� “ shoufti masna’ ya khawaga ”, Kalâm Sanâî’îa, n°8, novembre  1999.


� “ Dhabâ’ih ideal ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, septembre 1998.


� Voir “ Gazâra qita’ ‘âm ”, Kalâm Sanâ’îîa, n°8, novembre  1999.


� Khaled al Balshi, “ eh ekhratak ya sabri ”, “ mawâ’id mayo ”, Kalâm Sanâî’îa, n°6, mai,  1999., Khaled al Balshi, shahadat al niqaba kulluha kahk ”, Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre  1999.


� “ Hekâyat harîr helwân ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, octobre 1998,


� “Ibrahîm Hassîb, “ Guyub al Shanti wa sina’a al kabsh wa al habash ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998,


� Khâled al Balshi, “ liann al solb solb ”, Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril,  1999.


� Khâled al Balshi, “ Kamm thaman al bashar ”, Kalâm Sanâî’îa, n°4, février 1999.


� Khâled al Balshi, “ al idâra takul fi al sheraton wa al ‘ummâl akluhum lil kilâb ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998.


� Khâled al Balshi, “ 86, 94, … ”, Kalâm Sanâ’îya, n°4, février 1999.


� “ 1200 ‘amel bishalan swisri ”, Kalâm Sanâ’îîa, n°8, novembre  1999.


� Sur Kafr al Dawwar voir Khaled al Balshi, “ 86, 94, … ? ”, Kalâm Sanâ’îîa, n°4, février 1999.


� “ ta’âla etfarag ‘alayna ba’d al felous ma takhlas ”, Kalâm Sanâ’îya, n°1, septembre 1998., “ al ta’lîm bil salaf ”, Kalâm Sanâ’îya, n°1, septembre 1998.


� “ Agâzat ya’ni eh ? ”, Kalâm Sanâ’îîa, n°8, novembre  1999.


� “ shaqan wa kharâb diîâr ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, novembre 1998. 


� Talal, Shukr, “ al ‘ummâl shuraka’ fi al idâra ”, Kalâm Sanâ’îya, n°4, février 1999.


� ‘Ayda Seîf Ed-Dawla, “ layla al qabd ‘ala layla ”, Kalâm Sanâ’îya, n°3, décembre 1998. Universitaire et psychologue collaborant au Centre, elle est aussi associée à l’association féministe “ al mar’a al gedida ”. ‘Ayda Seif Eddawla,, “ ya akhi y’lan abu al faqr ”, Kalâm Sanâî’îa, n°4, février 1999 ; ‘eîd al ‘amila ‘eîd al tabaqa al ‘amila ”, Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril,  1999, ‘Ayda Seîf Ed-Dawla, “ betetshatar ‘ala min ya abu ahmed ”, “ mawâ’id mayo ”, Kalâm Sanâî’îa, n°6, mai,  1999.


� Citons par exemple Rahma Rif’at, “ Ittihâd al ‘ummâl wa al nidâl min agl qanun al 13% ”, “ Dhabâ’ih ideal ”, Kalâm Sanâ’îya, n°1, septembre 1998., Khaled al Balshi, “ Qiyâdat wa qîiâdat ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998 ; Kamâl ‘Abbâs, “ Ahmed Harak wa al nawm fi al ‘asal ”, Kalâm Sanâ’îya, n°1, septembre 1998 ; “ gama’îat ‘ummûmia haqiqîa lil-niqâbat ‘ummâl fe’lîa ”, Kalâm Sanâ’îya, n°2, Novembre 1998., Khâled al Balshi et Manal al ‘Issawî, “ mahadsh fîkum shâf niqâba ”, Kalâm Sanâ’îya, n°3, décembre 1998., Mustafa ‘Abdel Ghaffâr, “ Niqâbiîin yazuru’una al shok ”, Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril,  1999.


� Kalâm Sanâ’îya, n°3, décembre 1998.


� Voir l’échange sur plusieurs numéros entre Omar al-Shafe’i, “ al niqâbat laysat shakl thâbetan ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998, Salâh al ‘Ansâri, “ tathwîr al niqâba aw tathwîr al haraka al ‘ummâlya ”, Kalâm Sanâ’îya, n°4, février 1999, Salâh al ‘Amrosi, “ al niqâbat wa al ahzâb wa al taharrur al tabaqi ”, Kalâm Sanâî’îa, n°6, mai,  1999. Nous discuterons de cette question dans la partie V consacrée à la question syndicale.


� Youssef Darwîche, “ al tadâmmoun lâ yu’awad ”, Kalâm Sanâ’îya, n°3, décembre 1998.


� Kamal ‘Abbâs, “ Hatta yakun lil ‘ummâl lisanân ”, Kalâm Sanâ’îya, n°2, novembre 1998


� “ al gama’îa al ‘ummûmya lil sinâ’at al kimawîa ”,  Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998.


� “ nafs al dâr elli fi Helwân ”, Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre  1999.


� “ Hamla tadammoun min ‘umalya ‘alâmya ma’a al dâr ”, Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre  1999.


� Par exemple Fayza Halîm, “ al ‘ummâl yukhruguna min al gena ”, Kalâm Sanâ’îya, n°4, février 1999., Fayza Halîm, “ fawt ‘alayna bokra ”, Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril,  1999.


� Kalâm Sanâî’îa, n°2, Novembre 1998.


� Fayza Halîm, “ ‘Ummâl ganub afriqya min al difa’ ilâ al hogûm”, Kalâm Sanâî’îa, n°8, novembre  1999.


� “ Risâla min kalkuta ”, Kalâm Sanâ’îya, n°3, décembre 1998.


� Kamâl ‘Abbas, “ bil rôh bil damm nafidak ya … ”, Kalâm Sanâ’îya, n°4, février 1999.


� Kalâm Sanâ’îya, n°4, avril 1999.


� Kalâm Sanâ’îya, n°4, février 1999.


� Rahma Rif’at, “ horeya al ta’âqud ‘ubudeya al ‘ummâl ”,  Kalâm Sanâ’îya, n°3, décembre 1998, Ahmed Nabîl al Hilâlî, “ mashru’ qânun al ‘amal : hagma sherissa gedida ‘ala maksebat al tabqa al ‘amila ”, Kalâm Sanâ’îya, n°4, février 1999, “ ‘eid awwal mayo ”, “ mawâ’id mayo ”, Kalâm Sanâî’îa, n°6, mai,  1999. 


� “ al tadammoun silahna ”, Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre  1999.


� “ Fi khidmatak ”, n°2, novembre 1998, Kalâm Sanâ’îya, n°4, février 1999, Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril,  1999., Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre  1999.


� Par exemple “ ehna wa humma ”, Kalâm Sanâî’îa, n°1, Octobre 1998, “ ‘andamâ yakun al daheya mogriman ”, Kalâm Sanâî’îa, n°2, novembre 1998., Kalâm Sanâ’îya, n°3, décembre 1998, Kalâm Sanâî’îa, n°4, février 1999, Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril,  1999., Kalâm Sanâî’îa, n°6, mai,  1999, “ business wa bass ”, Kalâm Sanâî’îa, n°7 septembre  1999, .


� Al Ahâli, 22.12.99.


� “ al ghazl brigl humâr, kalimat al dâr ”, Kalâm Sanâ’îîa, n°2, novembre 1998.


� “ al ghazl brigl humâr, kalimat al dâr ”, Kalâm Sanâ’îîa, n°2, novembre 1998.


� “ Kalimat al dâr, daftar ahwâl al ‘ummâl ”, Kalâm Sanâ’îîa, n°8, novembre  1999.


� “ Kalimat al dâr, daftar ahwâl al ‘ummâl ”, Kalâm Sanâ’îîa, n°8, novembre  1999.


� Georges Rostey, “ asâla al haraka al niqâbia wa shaqâ’uha ”, Helwân, 1996,“ Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlya ”,page de garde.


� Entretien Kamal Abbas, 23.11.99.


� les livres de Jean Valet et de Joel Beinin/Zachary Lockman.


� “ hezb al ‘ummâl fi al brazil ”, Helwân, introduction de Saber Barakât. Nous exprimerons un certain étonnement quant à un tel choix. L’expérience est très importante. La traduction politique du mouvement social est une question décisive. Notre interrogation concerne le contenu d’un article, ancien puisqu’il date du milieu des années 1980, en fait hostile d’une manière lapidaire à cette expérience. 


� “ al takiif al haykali fi al meksik manzour gamâhiri ”,  Le Caire, 1999, Dâr al Nahr et CPSO, 


� Georges Rostey, “ asâla la haraka al niqâbia washaqâ’uha ”, Helwân, 1996,“ Dâr al Khadamât al niqabya wa al ‘ummalya ”, 8p.


� “ Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlya ”, Helwân, s.d.


� “ A’fer huqûqak … ?, n°2, “ Ta’mîn Isâbat al ‘amal ”, Helwân, s.d.,“ Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlya ”.


� “ A’fer huqûqak … ?, n°1, “ Ta’mîn al batâla ”, “ Dâr al Khadamât al niqabya wa al ‘ummalya ”, Helwân, s.d


� ‘Abdel Halîm al-Qâdi, “ Al Ta’mînat al igtima’ya fi gomhoreya misr al ‘arabeya ”, Helwân, 1996, “ Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlya ”, 16p.


� “ al haraka al ‘ummâlya al misria ”, Le Caire, Markaz al buhûth al ‘arabeîa.


� Voir le numéro 32 de la revue Égypte Monde Arabe consacré au travail. Deux recherches du programme du Centre ont été ont été traduites et publiées. Il s’agit de celles de Howaida ‘Adly sur les protestations ouvrières et de Hassanein Kichk sur la sur la pauvreté. 


� Je ne peux résister à évoquer une anecdote affligeante mais révélatrice ... Il y a deux ans environ, le coordinateur européen d’un programme de recherche sur la pauvreté dans le monde arabe s’était assez violemment opposé à ma proposition d’inviter les animateurs du Centre à leurs séances au de travail Caire, ce malgré leur impressionnante recherche à ce sujet… Peut-être le travail de “ purs ” académiciens (sic) était-il aux yeux de ce chercheur plus utile et intéressant qu’une étude associant syndicalistes ouvriers et chercheurs. Il changea ensuite formellement d’avis devant mon obstination indignée. Plusieurs présentes pensent que changement était surtout motivé par le fait que ceci se déroulait dans une réunion. Cela semble exprimer l’idée que les acteurs semblent disqualifiés du fait de leur engagement. Quelle ironie quand on sait qu’un tel chercheur affirme un discours “ tonitruant ”, “ iconoclaste ” et pseudo critique…  Triste époque ! Triste milieu académique … Misères d’un “ radicalisme chic ” … 


� Le contexte général et un certain état des rapports sociaux en Europe et aux Etats-Unis font qu’aujourd’hui on s’intéresse tellement plus au secteur informel … Cette veine sociale et critique dérange sans doute plus …


� voir “ Kalimat al dâr ”, in “ ‘Aqd al ‘amal al Gamâ’i ”, Helwân.


� voir “ Kalimat al dâr ”, in “ ‘Aqd al ‘amal al Gamâ’i ”, Helwân.


� Entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� Kalâm Sanâ’îîa, n°6, mai 1999.


� “ Le Centre ”, Helwân, 1999, p8.


� “ Le Centre ”, Helwân, 1999, p9.


� “ Le Centre ”, Helwân, 1999, p11.


� “ ‘Aqd al ‘amal al Gamâ’i ”, Helwân, page de garde.


� “ Al sawt al ‘ummâli fi intikhâbat 1995 ”, op cit.


� Nous allons obtenir en avril prochain les documents de cette rencontre.


� “ Al sawt al ‘ummâli fi intikhâbat 1995 ”, op cit.


� “ Al da’ira 25 Helwân ”, p125, in “ al Intikhâbat al barlamânya fi misr 1995 ”, Le Caire, 1997, Mahrûssa.


� Pour un profil biographique voir “ shakhseyat ‘ummâlia : Mustafa ‘Abdel Ghaffâr ”, al Tadâmmun, n°3, Mai 1995.


� Pour plus de détails voir Élisabeth Longuenesse, “ Logiques d’appartenance et dynamique électorale dans une banlieue ouvrière : le cas de la circonscription 25 à Helwân ”, in Sandrine Gamblin (ed), “ Contours et détours du politique en Égypte, les élections législatives de 1995 ”, Paris, 1997, L’harmattan, p229-266,  et “ Al da’ira 25 Helwân ”, op cit, p123-49.


� Ce comité syndical est dominé par l’opposition.


� Interview Rahma Rif’at, 11.22.99.


� Élisabeth Longuenesse, op cit, p238.


� Interview Rahma Rif’at, 11.22.99.


� “ Al da’ira 25 Helwân ”, op cit, p137 et Élisabeth Longuenesse, op cit, p239.


� “ Al da’ira 25 Helwân ”, op cit, p137


� Élisabeth Longuenesse, op cit, p247.


� Élisabeth Longuenesse, op cit, p247.


� Élisabeth Longuenesse, op cit, p229-266,


� “ Al da’ira 25 Helwân ”, op cit, p138.


� Interview avec Rahma Rif’at, 11.22.99.


� “ Le Centre ”, Helwân, 1999, p9.


� Entretien avec Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99. et entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99. 


� Entretien avec Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99.


� Entretien avec Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99.


� Entretien avec Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99 et entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� Entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� Entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� Entretien avec Rahma Rif’at, 11.12.99.


� Entretien avec Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99.


� Kalâm Sanâî’îa, n°5, Avril, 1999., et entretien avec Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99.


� voir le film documentaire de Maguy X (en préparation).


� Entretiens avec Jean Magniadas (ISERES), 01.03.2000. et Chantal Rey (ISERES), 01.03.2000.


� Entretien avec Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99.


� Al Tadâmmun, n°3, Mai 1995.


� Entretien avec Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99.


� Fayza Halîm, “ ‘eyd wahid wasîha wahida ”, Kalâm Sana’iya, mai 1999.


� “ hamla tadammun ‘ummalya ‘alâmya ma’a al dâr ”, Kalâm Sana’yya n°7, septembre 1999.


� Entretien Kamâl ‘Abbâs, 23.11.99.


� Saber Barakât, “ Taqdîm ”, “ Kifâh ‘Ummâl al brazil ”, Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlya, 1998.


�“ Kifâh ‘Ummâl al brazil ”, Helwân, 1998, Dâr al Khadamât al niqâbya wa al ‘ummâlia, introduction de Saber Barakât. Notons ici un certain étonnement à un tel choix. Notre interrogation concerne non le sujet mais le choix de cet article. Datant de 1987, il est surtout assez réducteur et hostile à cette expérience.


� “ al takîf al haykâli fi al meksik manzour gamâhiri ”,  Le Caire, 1999, Dâr al Nahr et CPSO, 
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